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LE CONTEXTE 
L’Agence Socrates-Leonardo da Vinci France a pour mission de mettre en œuvre les programmes d’action communautaires Socrates et Leonardo da Vinci en matière de formation professionnelle sur le territoire national.
Le programme Leonardo da Vinci comporte trois mesures : les projets pilotes, les réseaux transnationaux et les compétences linguistiques. Ces projets développent une ingénierie innovante de formation sur la base de partenaires transnationaux. Les résultats de ces projets s’adressent à des cibles et utilisateurs définis et ont vocation à être diffusés, exploités et dans certains cas adaptés et transférés.
Dans le cadre de sa mission, l’Agence Socrates-Leonardo da Vinci gère ces projets co-financés par l’Union européenne sur le plan administratif et financier. Elle suit également le développement des contenus. Elle est destinataire des rapports finaux et doit à ce titre en évaluer les résultats.
Ne disposant pas des ressources en expertise nécessaires pour effectuer ce travail de mesure de l’impact effectif, l’Agence Socrates-Leonardo da Vinci a fait appel au Département Europe et International de l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes (AFPA).

L’AFPA
L’AFPA est au service de la politique des pouvoirs publics pour l’emploi et la formation professionnelle des actifs. Sa mission d’intérêt général, est d’assurer l’insertion dans l’emploi, par la qualification des demandeurs d’emploi adultes. Le savoir-faire de l’AFPA est également mis à disposition des partenaires sociaux et des entreprises, afin d’adapter au mieux les compétences des actifs aux besoins du marché du travail.
L’AFPA évolue pour être, auprès des collectivités territoriales, l’acteur de référence des politiques locales (emploi/formation).
L’AFPA intervient dans les domaines de l’orientation, la validation, l’ingénierie et l’expertise.
L’AFPA met au service des pouvoirs publics, des entreprises et des branches professionnelles, son savoir-faire d’ingénierie, de conseil, d’expertise et de recherche/développement.
Par ailleurs, l’AFPA contribue par un apport en industrie à la constitution de l’Agence Socrates-Leonardo da Vinci, elle est membre du conseil d’administration. L’AFPA peut ainsi être appelée à mobiliser, dans un temps très court, un certain nombre d’experts métiers, afin de répondre à toute commande.
La réalisation de cette action traduit également la volonté de l’AFPA de participer aux travaux européens d’expertise, dans une perspective de contribution aux chantiers européens et d’émergence de nouvelles réflexions sur les politiques soutenant l’innovation dans le domaine de la formation professionnelle.
LA DEMANDE
Dans le cadre de sa mission de valorisation des projets Leonardo, l’Agence Socrates-Leonardo da Vinci France a passé commande à l’AFPA d’une étude portant sur l’impact effectif des résultats de projets du programme Leonardo financé par l’Union européenne, sur deux thèmes  particuliers :
· la Formation Ouverte et A Distance (FOAD)
· la professionnalisation.

Deux équipes AFPA des directions régionales Centre et Rhône-Alpes, en relation avec le département Europe et International, spécialistes de ces thématiques, ont conduit cette étude qui se déroulera tout au long de 2006. Ils doivent faire l’objet d’une publication et d’une communication large, apportant une visibilité accrue aux résultats des projets expertisés.
Le cahier des charges de l’étude fixait comme objectifs :

· D’analyser la pertinence des problématiques traitées par les projets au regard :
· des problématiques actuelles dans les domaines concernés en France ; à partir du constat que la responsabilité relève de l’état, des régions et des branches professionnelles, il s’agit de mesurer l’impact des projets dans les politiques conduites par les acteurs principaux (voir grille des publics cibles).
· des problématiques actuelles au niveau communautaire. 
· D’analyser l’apport et le bénéfice éventuel de l’approche transnationale au regard de problématiques nationales ou territoriales ; le questionnement suivant devait être posé afin :
· D’analyser l’impact effectif de ces projets au regard :

· d’un échantillon de publics-cibles finals,
· d’un échantillon d’utilisateurs directs des résultats,
· des dispositifs et systèmes existants en France,
· De formuler des préconisations quant à l’impact potentiel à court et long termes de ces projets au regard de ces trois catégories de cibles,
· D’analyser et formuler des préconisations quant aux stratégies de diffusion et aux potentiels d’exploitation, de mise en œuvre et de transfert des résultats de ces projets,
· D’identifier et formuler des préconisations quant à d’éventuelles lacunes qui mériteraient d'être comblées par des actions/projets ultérieurs,
· L’étude pouvait le cas échéant identifier et décrire des projets qui peuvent être présentés comme des exemples de bonnes pratiques (monographies).
La méthodologie comprend une phase d’étude documentaire sur la base des matériaux disponibles (candidatures et rapports finaux) suivie d’une phase d’enquête de terrain à compter de juillet 2006.

Sur le thème FOAD, les projets suivants seront étudiés :

· IFORGIS (2000-118066)

· NET-TRAINERS (2001-118090)

· E-LERCO (2002-118044)

· FORM@TIC (2003-151038)

Sur le thème « Professionnalisation », les projets suivants seront étudiés, en égard à la qualité des résultats obtenus au rapport final :

· QSMSAD (2001-118091)
· EUROJOBMEDIATOR (2002-118084)
· ADP (2002-118008)
· VIT@LIS (2002-118004)
· CTUE (2002-118077)
LA DEMARCHE METHODOLOGIQUE 
Cette démarche s’est élaborée sur la mise en oeuvre de compétence collective en combinant les compétences individuelles de chacun. Elle a consisté à développer les caractéristiques suivantes :

· Une représentation commune des axes de travail pour évaluer l’impact effectif des grands projets Leonardo sur les différents publics cibles, les territoires et les politiques nationales et transnationales concernés par les projets étudiés.
· Une coopération entre les membres de l’étude, en utilisant un espace collaboratif à distance, via les nouvelles technologies.

· Un langage commun, en définissant à l’aide de l’agence Leonardo, la définition des différents publics visés.

Le premier travail  a consisté à fixer un cadre de référence pour la circulation et l’échange des documents, afin de tenir compte de éloignement géographique des participants à l’étude. Une approche pragmatique et empirique a été privilégiée, avec des ajustements en fonction des matériaux rencontrés.
Le travail collaboratif à distance :

La dispersion géographique des différents groupes de travail (Région Aquitaine, Centre, Ile de France, Rhône Alpes) et la disponibilité des acteurs qui sont intervenus dans le projet ont nécessité de travailler de manière asynchrone et à distance. C’est pour répondre à cette problématique, qu’un espace collaboratif de travail a été mis en place. 
1. Analyse et explicitation de la commande

Cette étape nécessaire, nous a permis de clarifier la commande sur les attendus, d’échanger et de s’entendre sur les termes utilisés, comme par exemple, les bénéficiaires finaux et les utilisateurs directs (cf.infra).

Dans un souci de cohérence et de conformité au calendrier imparti, le comité de pilotage a choisi de ne pas enquêter auprès des autres partenaires étrangers. Ce choix a bien évidemment fortement limité l’étude de l’apport et le bénéfice de l’approche transnationale au regard de problématiques nationales ou territoriales. Nous avons donc inscrit l’étude dans un  périmètre d’acteur national.

2. Elaboration d’une grille méthodologique 

Dès le démarrage de l’étude, un travail méthodologique important a été mené, qui nous a permis de partager une terminologie commune et de définir les termes à utiliser dans l’étude.
Dans un premier temps, trois termes clés ont été définis : bénéficiaire (public cible, consommateurs finaux), utilisateur direct (organismes et personnes utilisateurs des produits développés), dispositifs et systèmes (organismes ou réseaux  qui sont acteurs de politiques ou de financements). Cette typologie a ainsi permis d’établir clairement les rôles et activités de chacun. 

Cette étape préalable aux entretiens a également servi d’appui pour l’élaboration d’un questionnaire (cf. fiche grille méthodologique en annexe). Afin de nous présenter devant nos futurs interlocuteurs, nous avons élaboré un questionnaire commun aux thématiques étudiées qui avait pour objectif de recenser les résultats obtenus et les impacts visibles et mesurables à un moment donné, postérieur à la fin des projets Leonardo proprement dits. C’est à partir des questionnaires remplis (Rapport d’enquête en annexe) que l’analyse des impacts en termes de bénéficiaires, portage, valorisation et communication a pu se faire.
3. Analyse documentaire 

L’analyse a été faite à partir du matériau fourni par l’agence Leonardo da Vinci. Ce travail a débouché sur une première approche des résultats et des impacts. Un premier recueil des différentes visions stratégiques des acteurs du projet a été réalisé en collectant un maximum de données qualitatives et quantitatives. L’ensemble des données recueillies a servi de base de travail pour introduire les enquêtes de terrain.

4. Rapport intermédiaire

Le rapport intermédiaire a été remis à mi-chemin à l’agence Leonardo da Vinci lors d’une réunion spécifique du comité de pilotage. Ce document a donné lieu à un premier résultat effectué à partir de l’analyse documentaire. Il a permis de valider notre démarche sur les résultats attendus par l’agence Leonardo da Vinci, de réajuster les hypothèses de départ, et de préciser les critères et indicateurs nécessaires pour réaliser la série d’entretiens auprès des porteurs des projets. 

Ces éléments constituent l’ossature des résultats qui nous ont servi pour faire la synthèse des deux thématiques étudiées, mais également pour soulever des pistes de réflexion en vue de rédiger la conclusion du rapport final.

5. Les enquêtes de terrain 

Pour débuter les enquêtes de terrain il a fallu faire un choix parmi les acteurs des projets pour rencontrer les interlocuteurs les plus pertinents. Par ailleurs, le problème de la disponibilité des personnes à rencontrer a joué sur notre choix d’origine.

6. Le rapport final

A l’observation des synthèses des données recueillies, il se dégage des dénominateurs communs qui permettent d’engager un travail prospectif centré sur les points saillants : raisons d’échec, facteurs clés de succès et bonnes pratiques. Il convient d’en tirer des enseignements et de faire des préconisations pour les projets à venir (fiches projets en annexe).

Le rapport final s’attache à répondre à la demande d’origine en faisant office de relais des messages en provenance des porteurs et /ou acteurs des projets avec l’espoir de dégager des idées forces.

PARTIE 1

LA PERTINENCE DES THEMATIQUES PAR RAPPORT AUX PROBLEMATIQUES NATIONALES
Thématique FOAD

En prenant en compte la redistribution des rôles de l’état en 2004, des régions et des partenaires sociaux en matière de formation professionnelle, la thématique FOAD  apparaît aujourd’hui comme une opportunité pour intégrer cette modalité pédagogique, mais également comme un moyen de développer l’individualisation de la formation, voire la personnalisation. La loi sur la formation professionnelle « tout au long de la vie » et la demande croissante des besoins en formation liée à la « validation des acquis », permettent d’accroître  les responsabilités territoriales. C’est dans ce contexte que doivent converger toutes les initiatives afin d’apporter une réelle plus value et une économie d’échelle. Une démarche réflexive doit être engagée de manière à développer une stratégie de communication visant aux décideurs (Etat, Régions, et partenaires sociaux) à connaître, voire s’approprier des projets européens. C’est à ce prix que l’on pourra renforcer la visibilité en matière de développement de FOAD, en considérant que ces projets sont un investissement sur plusieurs années, et qu’ils sont un moyen pour pérenniser des dispositifs durables de formation. Le déficit de communication sur les territoires par rapport aux initiatives des acteurs européens et nationaux représente un frein à la complémentarité et la cohérence des actions.  L’apparition du DIF
 devrait permettre de renforcer l’accès de la FOAD dans l’entreprise, en développant la formation au poste de travail. La création de CTEF
 sur les territoires et des  PRDF
 dans les régions devrait éviter la juxtaposition  des actions et favoriser l’émergence de projets qui prennent en compte les enjeux nationaux et internationaux. Depuis la circulaire DGEFP de  juillet 2001, date à laquelle, les formations FOAD se distinguent des formations classiques dites « présentiel » en recourant à des modalités de formation pouvant combiner plusieurs situations d’apprentissages « ouvertes et à distance ». Le besoin de compétences des formateurs se fait de plus en plus pressant, plus particulièrement en matière d’accompagnement du formateur sur l’évolution tout au long de son parcours professionnel. C’est bien dans cette perspective que l’action de l’agence Socrates-Leonardo doit se poursuivre, en intégrant dans les projets, la prise en compte de la maintenance des compétences des formateurs et des outils,  mais aussi en faisant évoluer les compétences individuelles en compétences mutualisées. En effet, l’enjeu est de diffuser des services de proximité, en intégrant les politiques territoriales. 
Thématique professionnalisation

Terme mis en avant depuis déjà plusieurs années par les théoriciens de la formation professionnelle comme une alternative aux cursus traditionnels, la professionnalisation a acquis ses lettres de noblesse lors de la mise en œuvre du programme emploi jeune (1998-2002), considéré par beaucoup comme un véritable laboratoire social grandeur nature pour tout ce qui touche à l’émergence de nouveaux professionnalismes et de nouvelles logiques de développement des compétences et des territoires. 
Dans la mise en œuvre du plan emploi jeunes, dont la finalité était de permettre le développement de nouveaux services dans de nouvelles localisations, l’enjeu était double : tout d’abord professionnaliser les activités, c'est-à-dire réunir les conditions permettant la réalisation d’un service de qualité qui puisse satisfaire les besoins des clients et/ou usagers ; l’idée sous jacente était bien ici que plus le service rendu est professionnel, plus son caractère indispensable devient évident, et plus ses chances d’être pérennisé augmentent, en même temps que sa possibilité d’être solvable économiquement.
D’autre part, il s’agissait également de concourir à la professionnalisation des salariés, c'est-à-dire leur permettre d’acquérir et de développer les compétences nécessaires à l’exercice des activités, compétences ainsi reconnues et transférables pour permettre leur maintien dans l’emploi ou une mobilité professionnelle.
Les différentes expérimentations réalisées dans ce cadre ont démontré, dans la lignée du rapport Péry (mars 1999), toutes les limites du système de formation reposant sur la loi de 1971. Face à un environnement de travail en évolution constante, à l’émergence de nouvelles pratiques de management et de développement de compétences, à une pression économique toujours plus forte, il était essentiel de repenser notre système de formation en recherchant des conditions plus favorables à l’acquisition et à la transmission des compétences. 
La loi du 4 Mai 2004 vise ainsi avant tout à rapprocher le travail et la formation, posant comme postulat que la capacité d’une organisation à développer, maintenir et transmettre ses compétences est un facteur de performance et un avantage concurrentiel déterminant. Il s’agit dorénavant de former autrement, notamment grâce à des apprentissages directement en lien avec l’organisation ou avec le travail, remettant ainsi en perspective la valeur formative du travail et valorisant les acquis de l’expérience.
Nous assistons donc à un véritable bouleversement du paysage de la formation professionnelle en France. Plus qu’une simple évolution du système, la réforme traduit une volonté d’inscrire explicitement la formation dans une logique socio-économique. Elle devient désormais un outil pour augmenter la compétitivité des entreprises, favoriser l’employabilité des salariés et sécuriser les trajectoires professionnelles.
Dans ce contexte, on ne peut que se féliciter que le soutien financier de l’agence Leonardo permette l’existence de projets innovants sur cette problématique. Confronter les approches, capitaliser et mutualiser les bonnes pratiques, promouvoir l’imagination et la créativité des territoires sur ce thème, ne peut que renforcer les actions mises en place nationalement et aider ainsi à trouver les meilleures pistes pour s’engager collectivement à la fois dans le maintien et le développement des compétences, mais aussi dans l’optimisation des performances des entreprises.

CONTEXTUALISATION DE L’INTERVENTION DE LA DIRECTION REGIONALE RHONE ALPES 
La direction régionale de l’AFPA Rhône Alpes a initié en 2003, en réponse à des demandes identifiées des différents centres AFPA, un chantier de professionnalisation des acteurs de la FOAD intégrant les TIC
 en pédagogie.

L’objectif est de contribuer au développement de la Formation Ouverte et A Distance sur les territoires. En effet, l’enclavement
 de certaines zones de montagnes pénalise davantage les publics fragilisés et éloignés de l’emploi.
L’intégration de la FOAD dans les centres de la région, s’effectue grâce à un accompagnement des formateurs aux changements induits par l’utilisation des TIC. 
Ce travail constitue le premier chantier de professionnalisation des praticiens de la FOAD, d’un plan pluriannuel qui s’achèvera en 2006. Le travail de mise en œuvre des modules FOAD est fortement accompagné sur le plan méthodologique et technique par une équipe pluridisciplinaire d’ingénieurs en formation, de formateurs et de techniciens mobilisés par la Direction Régionale : un chef de projet FOAD, deux coordonnateurs, des techniciens multimédias, et une infographiste. Un des facteurs clés de succès a été d’identifier dès le départ les contraintes techniques organisationnelles, mais aussi culturelles des formateurs.
C’est dans ce cadre que nous avons mis en place un dispositif FOAD qui leur permet d’être eux-mêmes dans une situation de stagiaire FOAD. Ce dispositif de professionnalisation répond de manière efficace au problème de dispersion géographique des formateurs de la région Rhône Alpes. Il permet également de ne pas soustraire trop longtemps du lieu de travail le formateur qui suit la formation et d’opter pour une solution économique pour le financeur. 
Perspectives :

Le projet de la direction régionale AFPA Rhône Alpes s’inscrit dans une démarche de développement durable dans la formation professionnelle en développant à la fois un axe technique et un axe pédagogique. En effet, la région Rhône-Alpes a fait le choix de ne pas opter pour l’évolution du métier de formateur vers des compétences informatiques, mais a privilégié la création de scénarii, ainsi que la mise en œuvre de situations d’apprentissages en FOAD en positionnant la FOAD comme une réponse nécessaire au désenclavement de certains territoires.

Pour y parvenir les étapes suivantes ont été mises sur pied : 

1) Accompagnement de l’évolution du métier de formateur des projets, par la mise en place d’une formation action dont l’objectif est d’accompagner le changement et l’évolution du métier de formateur dans le cadre de la FOAD.

2) Développement du travail collaboratif à distance, afin de permettre la mutualisation des compétences et de rompre l’isolement géographique des praticiens.

3) Mise à disposition de conditions matérielles et humaines. L’équipe régionale FOAD composée d’un chef de projet régional, et de deux coordonnateurs régionaux sectoriels dont les trois missions sont les suivantes : un appui technique et pédagogique des différents projets FOAD de la région, un relais régional vis à vis des différents départements sectoriels des DI, une représentation dans les différents réseaux régionaux et nationaux.

4) Pratique du Benchmarking, 2004 a permis la constitution de groupes thématiques régionaux. Cette démarche privilégie la mise œuvre en intégrant une veille pédagogique et technique des différentes régions.

5) Création d’un pôle régional FOAD de compétences : permettre l’intervention à distance de formateurs référents dans différents centres qui ne sont pas dotés des compétences métiers.

6) Intégration du modèle rapid e-learning dans les pratiques pédagogiques : ce travail permet à chaque formateur d’intégrer à distance ses modules de formation.
Le projet AFPA RHONE ALPES de la FOAD privilégie quatre axes : 

· Le développement des compétences des acteurs et le nécessaire accompagnement de l’évolution du métier de formateur. Repérer les compétences individuelles et collectives nécessaires à l’usage de la conception, de la gestion et de l’animation des nouvelles technologies. A cet effet, une offre régionale de formation pluriannuelle a été mise en place dont l’objectif est que chaque formateur puisse élaborer ses propres usages des technologies de l’information en FOAD, mais aussi d’apprendre à travailler en équipe afin de mutualiser les ressources.
· La création de réseaux de praticiens FOAD. Privilégier les échanges expérientiels entre les différentes catégories d’acteurs impliquées dans la mise en place des nouvelles technologies (formateurs, techniciens multimédias, CDRF).
· L’innovation pédagogique en déployant des organisations et modalités pédagogiques à destination des Espaces Ouverts de Formations (EOF) et des territoires.
· Le renforcement de la démarche qualité des services rendus, avec objectif de poursuite de notre qualification O.P.Q.F., en e-formation obtenue en décembre 2004.

BILAN ANALYSE DOCUMENTAIRE
Intitulé des projets :

· E-LERCO

· FORMATIC

· I-FORGIS

· NET TRAINERS
Objectifs

Nous constatons que pour l’ensemble des 4 projets, les objectifs de départ ont été atteints et que des productions ont été réalisées. Pour tous les projets, celles-ci se formalisent par la création de sites web, qui renvoient eux-mêmes vers des plateformes de formation, hormis pour le projet E-lerco. Tous les sites sont accessibles d’en au moins 2 langues étrangères voire plus. Les productions mises à disposition sont de type guides méthodologiques, référentiels de formation, contenus de cours téléchargeables.

Publics

Nous pouvons d’ores et déjà noter des similitudes dans les publics cibles finals visés qui sont des formateurs, des concepteurs, ou des organisateurs de formation pour les bénéficiaires directs, et des stagiaires de la formation continue ou professionnelle, voire des étudiants pour les bénéficiaires finaux. Quant aux utilisateurs directs, les organismes de formation, les partenaires du projet et les entreprises sont les trois récurrents.

Impacts effectif et/ou potentiel

L’impact effectif est plus ou moins abordé dans les rapports finaux, et se limite à quelques chiffres par exemple sur le nombre de formateurs qui ont participé au projet et sur leur degré de satisfaction. Le projet Net trainers va un peu plus loin dans son questionnement en s’intéressant à la mise en pratique par les formateurs formés. Pour d’autres, comme le projet Formatic des questionnements de type « Quel que soit le pays, les formateurs continuent d’utiliser les méthodes traditionnelles de formation », sont posés en amont du projet, mais aucune évolution sur ce questionnement, pourtant pertinent, n’est indiquée à la clôture du projet.
L’impact sur les publics cibles n’est donc pas toujours mesurable au vu de l’analyse documentaire et demande donc une enquête terrain auprès notamment des porteurs de projet, mais plus largement aux organismes territoriaux, voire aux partenaires européens. Ces enquêtes permettront de répondre de manière plus précise à des questionnements de type : l’offre et la demande en matière de FOAD ont-elles augmenté ?, quel est le nombre de mise en œuvre de formation FOAD ?, le nombre de stagiaires formés ?…Mais également de mesurer l’impact sur les dispositifs et systèmes existant en France qui n’est pas abordé dans les rapports finaux. La même problématique se pose pour mesurer l’impact potentiel de ces projets qui est fortement lié aux points suivants.

Innovation

Les innovations repérées dans les quatre projets pourraient être qualifiées d’innovations pédagogiques. En effet, toutes les productions des projets portent sur l’apport d’outils pédagogiques, tels que des référentiels de formation, des guides méthodologiques, des fiches de préconisation ou de recommandation, destinés aux acteurs de mise en œuvre de FOAD.
Le projet I-Forgis a complété sa réflexion pédagogique, par des innovations technologiques permettant la facilitation de la prise en main des outils techniques tels que la plateforme de formation, ou encore permettant la création de cours en ligne en toute simplicité (easy teach).

Transférabilité

Tous les sujets traités par les différents projets seraient intéressants à transférer car chacun traite de sujets complémentaires qui vont de la sensibilisation à la FOAD, à sa mise en oeuvre. En effet, Formatic aborde la sensibilisation des formateurs à la FOAD et leur motivation face à cette nouvelle pratique.
Net Trainers apporte les éléments formatifs pour les formateurs en recherche de méthodes, mais également en recherche de certification de leurs compétences en matière de FOAD. E-lerco a beaucoup travaillé sur le rapport homme-machine en abordant, entre autres, de façon très complète l’ergonomie cognitive, élément indispensable à l’apprentissage, notamment en FOAD. Enfin I-Forgis apporte la technologie pour mettre en œuvre les points traités plus haut. 
Les tentatives de transfert d’expérience ou de productions relevées, sont essentiellement pensées de façon européenne ou inter-organisme. Les projets sont transférés entre les partenaires des différents pays ou d’un même pays, ou entre organisme de même centre d’intérêt (ex d’université à université..). 
Il serait intéressant de réfléchir à une transférabilité également entre projets afin qu’un lien cohérent et constructif soit établi avant tout entre eux, par le biais par exemple de mise en commun des travaux. Ceci permettrait également un déploiement plus efficace notamment au niveau des collectivités territoriales qui semblent avoir été peu touchées. 
Cependant, pour être réalisable, il est indispensable que les projets soient menés selon des normes qualité, notamment au niveau des plateformes (licence open source) et des ressources (normes AICC, SCORM), ce qui n’est pas, à priori le cas dans les projets traités.

Diffusion

Chaque projet a effectué des actions pour communiquer sur ses réalisations. Les moyens et techniques mis en œuvre diffèrent beaucoup d’un projet à l’autre, allant de la simple brochure, au site internet, en passant par les salons et conférences. Si la transférabilité des projets était plus évidente, la communication en serait certainement facilitée.

Portage politique

Le portage politique est quasi inexistant dans les quatre projets. Des projets rencontrent même des difficultés de portage au sein même de leur organisme. Cependant, pour être pérennes, les projets doivent continuer d’être portés, que ce soit au niveau européen comme au niveau national. Pour cela il est nécessaire de sensibiliser les porteurs potentiels aux problématiques auxquelles tentent de répondre les projets et de mettre en évidence l’intérêt pour eux de ceux-ci.
CONTEXTUALISATION DE L’INTERVENTION DE LA DIRECTION REGIONALE CENTRE
Thème : La professionnalisation

Intitulé des projets :
· QSMSAD (2001-118091)
· EUROJOBMEDIATOR (2002-118084)
· ADP (2002-118008)
· VIT@LIS (2002-118004)
· CTUE (2002-118077)
La région Centre a développé depuis plusieurs années des compétences en matière à la fois de professionnalisation, d’accompagnement des nouveaux services, et d’aide à l’insertion professionnelle de publics en difficulté. Deux chantiers nous ont, en particulier, permis d’atteindre un niveau d’expertise sur ces champs :

· Le pilotage et l’animation de la plate forme régionale de professionnalisation des emplois-jeunes :
· Aide à la définition de projet des employeurs : identification des besoins du territoire, élaboration de la fiche emploi, définition du profil de recrutement

· Information conseil en direction des jeunes et de leurs employeurs pour construire les plans de professionnalisation

· Animation de groupes de travail régionaux interministériels et inter-institutionnels sur l’analyse qualitative des emplois de service

· Conception et mise en œuvre d’une méthodologie d’accompagnement collectif des jeunes afin de faciliter la construction de nouvelles identités professionnelles

· Rédaction de monographies sectorielles sur les nouveaux services crées dans le cadre de ce dispositif : analyse quantitative, qualitative, mise en évidence des impacts sectoriels et territoriaux…

· La réalisation d’une commande spécifique du conseil régional du Centre autour d’un accompagnement personnalisé pour 300 bénéficiaires de plus de 40 ans en difficulté d’insertion professionnelle

· Création dans chaque centre de la région d’une fonction dite "d’accompagnement global" de la personne, afin de traiter de manière adaptée et efficace toute problématique individuelle, qu’elle soit liée à des difficultés sociales, familiales, financières, de santé etc
· Suivi de chacun des bénéficiaires sur 24 mois, quelle que soit sa situation : en formation, en démarches diverses, en emploi etc
· Mise en réseau au niveau régional de ces "accompagnants" : animation, échanges de pratiques, formation et professionnalisation, élaboration d’un référentiel emploi…

Ces deux expériences, dont nous avons tenté de capitaliser les enseignements, nous ont porté tout naturellement à candidater pour l’expertise des projets Léonardo sur la thématique professionnalisation. Notre connaissance du contexte institutionnel et des secteurs professionnels concernés nous semblait pouvoir constituer un plus dans le travail d’analyse et de mise en perspective qui nous était demandé.

D’ores et déjà, nous constatons, au stade où nous en sommes de la simple étude documentaire ou du premier contact avec les porteurs de projet que les problématiques que nous relevons font largement écho à notre pratique sur les thèmes considérés. Il se dégage ainsi une constante par rapport à la difficulté de faire exister et reconnaître toute nouvelle forme de professionnalisation, quelle que soit la qualité de l’ingénierie qui a été déployée pour l’élaborer.
Le portage politique et institutionnel, ou plutôt sa versatilité, constitue un frein majeur au déploiement et à la transférabilité des produits de formation mis au point, quand bien même leur dimension innovante et leur efficacité sont démontrées. Dans ce cadre il nous semble important de poser comme objectif à notre étude d’impact de contribuer à une (re)mobilisation des acteurs en présence, à tous niveaux, pour favoriser la reprise de la dynamique autour des projets. A ce titre, l’AFPA peut du point de vue institutionnel constituer un relais pertinent pour apporter un appui à certains projets en participant éventuellement à la mise en œuvre de la formation proprement dite (c’est le cas par exemple pour le projet "Agent De Proximité"), ou en s’associant au volet communication et diffusion.
Parallèlement, la connaissance de certains projets va sans doute nous permettre de structurer différemment notre action au sein d’instance de pilotage locale, sur le champ de l’aide à domicile en particulier.

Modalités d’intervention mises en place : 

La Direction régionale Centre a choisi de structurer son intervention de la façon suivante :

[image: image5.png]



Une référente au niveau régional, Mme Christine Beugin-Mialon, responsable de projet à la DR Centre, qui assure l’interface avec le niveau national AFPA et l’Agence Socrates-Leonardo ainsi que la coordination régionale. Par ailleurs, elle prend en charge directement le projet CTUE, eu égard à son expérience sur les contrats Emploi-jeunes dans les transports urbains sur des fonctions de médiation et de service.
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Des consultants spécialisés par domaine d’activité :

· Mme Véronique DUNAUD, formatrice "Assistant de Vie" au CFPA de Chartres pour les projets QSMSAD et Vitalys

· Mme Marie-Christine ROULLET, assistante technico-pédagogique et accompagnante 300 parcours au CFPA de Châteauroux pour le projet "Agent De Proximité".

· M. Jean-François LORJEAN, assistant technico-pédagogique et accompagnant 300 parcours au CFPA de Bourges pour le projet "Eurojobmédiator".

Cette organisation permettra de bénéficier d’un niveau d’expertise optimal sur chacun des dossiers tout en ayant la possibilité de confronter les points de vue et les méthodes de travail pour les enrichir et les optimiser.

Deux réunions régionales ont eu lieu en mai pour organiser les modalités de travail et construire la méthodologie. Elles ont également permis, via l’échange entre les différents intervenants mobilisés, que chacun puisse avoir une vision d’ensemble des projets dont nous avions la responsabilité, grâce à une restitution et une réécriture en collectif des premiers travaux issus de nos analyses documentaires respectives.
BILAN ANALYSE DOCUMENTAIRE 

Bien qu’ayant une thématique commune, les projets regroupés sous l’intitulé "professionnalisation" ne sont pas tous de la même nature, et ne peuvent donc donner lieu à des traitements similaires. Le "temps" du projet n’est pas non plus exactement le même : ainsi certains sont terminés depuis plus d’un an, tandis que d’autres ne sont achevés que depuis le début de l’année, ce qui a forcément une incidence sur les impacts que l’on pourra mesurer.

Une analyse par projet a donc été réalisée.
BILAN ANALYSE DOCUMENTAIRE Vit@lys 

· Ce premier travail d’appropriation permet de poser le constat de l’existence d’une fragilité de l’encadrement des salariés qui ont à réaliser des prestations de qualité auprès des personnes âgées. Pour résoudre cette difficulté, le projet Vit@lys se propose de travailler à la construction d’une charte de qualité à destination : 
· Des personnels d’encadrement des établissements et des associations d’aide aux personnes âgées,
· Des représentants de Fédérations professionnelles,
· Des intervenants des organismes de formation.

· Cette charte vise plusieurs objectifs :
· Faire accéder le plus grand nombre de petits établissements et associations à une démarche de qualité apte à satisfaire les besoins de leurs usagers par la professionnalisation de l’encadrement,
· Développer des compétences collectives d’équipe,
· Parvenir à créer des lieux d’échange entre établissement grâce à la formation ouverte à distance,
· Développer les pratiques professionnelles utilisant les nouvelles technologies d’information et de communication,
· Impulser le développement de formations qualifiantes pour les plus faiblement qualifiés, agent de service et aide à domicile.

· L’originalité du projet repose sur une volonté pour réaliser ces objectifs de s’appuyer sur les réflexions et expériences conduites dans d’autres pays européens, confrontés eux aussi à l’impératif de structurer et d’améliorer le niveau de prise en charge des personnes âgées. Ainsi il s’agit de :
· Repérer et identifier les attitudes socioculturelles d’aide aux personnes âgées propres à chaque pays,
· Transférer les bonnes pratiques et les partager entre pays associés au projet.
· Une ambition complémentaire est de transférer ensuite cette démarche vers d’autres publics du secteur sanitaire et social (personnes handicapées).

· Au niveau des productions, un outil de diffusion tout public a été pressé à 1800 exemplaires et un site Internet a été créé. Notre mesure d’impact va tout naturellement s’intéresser à ces vecteurs de diffusion, et va s’attacher à quantifier le niveau d’adhésion des structures directement utilisatrices potentielles. Il s’agira également de faire le point sur le portage politique et institutionnel qui peut s’être mis en place autour du projet compte tenu des travaux en cours au niveau territorial via la mise en place des schémas d’évolution gérontologiques par exemple.

· Un long entretien téléphonique a pu avoir lieu avec le porteur de projet, qui nous a précisé qu’une rencontre a été organisée le 12 avril 2006 autour du thème « les démarches qualité dans les structures d’aide aux personnes âgées » pour diffuser le DVD de formation Vita@lys, réunion organisée en collaboration avec l’Uriopss et la DAFCO. Des contacts continuent également d’exister avec le partenaire Belge et des établissements de l’Hérault et des Pays de Loire.

Les coordonnées de deux formatrices impliquées dans la conception et l’utilisation du DVD, ainsi que les coordonnées de référents d’autres établissements vont nous être communiquées prochainement pour prise de contacts.

BILAN ANALYSE DOCUMENTAIRE QSMSAD

· L’analyse documentaire a été réalisée.

· De cette première analyse, il ressort :
· Le projet cible un secteur en pleine expansion, avec des besoins des personnes dites "public cible final" qui évoluent constamment. Il s’inscrit de plus dans le cadre des volontés nationales de réductions des dépenses de santé.

· Aucune formation spécifique reconnue ne sanctionne pour l’instant les compétences nécessaires à une bonne pratique du matériel lié aux soins à domicile : il s’agit donc bien d’une pratique innovante.

· La finalité renvoie à une notion d’utilité sociale forte puisqu’il s’agit d’apporter une réponse :

· à la marginalisation des personnes provoquée par un environnement à domicile peu adapté à la maladie et la vieillesse. 

· à la dégradation de la qualité de vie des personnes atteintes de handicap ou de motricité réduite. 

· au besoin massif de qualification dans un secteur dont le développement est essentiel du point de vue sociétal mais ne pourra se faire que dans un cadre de sécurité et de qualité.

· Du point de vue de la mesure d’impact proprement dite, nous allons nous attacher à observer et analyser la poursuite des actions envisagées (constitution d’une association européenne regroupant les partenaires du projet, dépôt d’un nouveau projet transnational, mobilisation des pouvoirs publics et branches professionnelles…) et la diffusion/amélioration des productions réalisées (Site Web, référentiel métier, contenu de formation, plaquettes de communication …). Pour l’instant, nous ne pouvons faire état de premiers éléments sur ces aspects, le rendez-vous avec le porteur de projet n’ayant pu être stabilisé avant le 8 septembre.

BILAN ANALYSE DOCUMENTAIRE EUROJOBMEDIATOR 
· L’analyse documentaire est en cours de finalisation, à partir des documents fournis par l’Agence Léonardo mais aussi du DVD et des éléments extraits du site web Eurojobmédiator.

· La problématique centrale dans ce projet est celle de l’accompagnement des jeunes en situation de primo emploi dans une perspective de sécurisation des parcours pour permettre une insertion professionnelle et sociale durable. De nombreux dispositifs, en France comme ailleurs, se sont attelés à résoudre cette difficulté en partant de différents angles sans vraiment réussir à trouver une solution miracle. 
Le projet étudié ici a choisi de partir d’une meilleure professionnalisation des acteurs susceptibles d’accompagner et suivre le jeune dans son parcours d’insertion, à savoir : son référent de structure d’accueil (appelé Médiateur externe) et le tuteur en entreprise (dit médiateur interne). Un module de professionnalisation a été élaboré pour permettre à ces deux professionnels d’être mieux instrumenter et donc plus pertinents dans leur intervention auprès des jeunes placés en entreprise.

· Dans ce contexte, l’étude d’impact portera essentiellement sur la plus value apportée par cette formation, que l’on pourra mesurer par exemple à travers les questionnements suivants :

· les jeunes concernés par ce projet ont-ils vu leur emploi pérennisé et sur quel type de contrat ?

· les médiateurs internes continuent-ils à exercer leurs missions et si oui à quels problèmes sont-il confrontés dans l’exercice de leur fonction par rapport :
· aux jeunes, 

· à l’encadrement de leur entreprise, 

· à leurs collègues de travail,
· et dans leur collaboration avec les médiateurs externes,

· Les médiateurs internes ont-ils bénéficié d’une reconnaissance au sein de leur entreprise par rapport à leur nouvelle activité ?

· l’implication des entreprises dans cette nouvelle formation s’est-elle traduite par de nouveaux comportements au niveau des pratiques de recrutement et des conditions mises en place globalement pour accueillir les jeunes ?

· Les médiateurs externes considèrent-ils cette fonction comme une extension logique de leurs activités préexistantes ou comme un métier à part entière, avec des contours différents et mobilisant des compétence spécifiques ?

· le concept a-t-il été proposé à des structures intervenant autour d’autres types de publics et si oui lesquels ?

· Du point de vue de l’organisation de l’enquête de terrain, un rendez-vous a été proposé au porteur de projet le 13 septembre, après un premier rendez-vous téléphonique préalable. Une ébauche de questionnaire en direction des jeunes et des médiateurs est en cours de réflexion.

BILAN ANALYSE DOCUMENTAIRE ADP

· L’analyse documentaire a été réalisée à partir des documents fournis par l’Agence Léonardo, de l’étude du référentiel, et du visionnage de la vidéo.
· Une première synthèse permet de pointer, à l’origine du projet, les constats suivants :

· Il existe une insuffisance de l’offre de formation et des dispositifs d’accès à l’insertion pour le public « femmes en difficulté » dans les quartiers dits "sensibles" des grands ensembles immobiliers. 

· Parallèlement, il apparaît un déficit de l’offre de service en termes d’intervention de maintenance polyvalente de qualité au sein de ces quartiers.

· A l’issue d’une enquête terrain auprès des publics cibles « femmes en difficulté » et des utilisateurs directs (organismes de formation, bailleurs sociaux, association de quartier…), le porteur de projet, à l’aide d’un partenariat européen très soutenu, notamment avec l’Italie, a construit toute l’ingénierie d’une offre de formation « Agent De Proximité ». Cette offre de formation, qui s’adresse prioritairement aux femmes des quartiers en difficulté d’insertion socioprofessionnelle, a pour finalité de leur apporter des compétences de base dans les trois secteurs intéressant la gestion de l’habitat urbain :

· le bâtiment second œuvre,
· l’environnement,
· la médiation sociale.
· La volonté affichée du porteur de projet s’inscrit autour du concept de « gestion participative » avec pour objectif d’une part, d’améliorer la vie du quartier et d’autre part, de développer la sensibilisation à une entraide et une coopération sociale.

· Lors de la rencontre qui s’est déroulée le 22 juin dernier dans les locaux de l’association HAQ, avec le porteur de projet, la coordinatrice régionale AFPA Centre, et la référente du dossier, les propos échangés ont permis de mesurer toute la pertinence du travail effectué et la mobilisation des acteurs associés. Il reste maintenant à donner une dimension supplémentaire à ce projet en réussissant à mobiliser le niveau de portage politique pertinent. Ce n’est qu’à cette condition que l’on pourra envisager la mise en œuvre d’une véritable expérimentation grandeur nature du produit de formation, afin de mesurer son efficacité en terme non seulement d’acquisition de compétences et de placement durable dans l’emploi, mais aussi de produits finis satisfaisants en matière de maintenance et travaux de réhabilitation.

· L’étude d’impact sera donc ici plus focalisée sur la mise en œuvre des conditions qui vont favoriser la poursuite du projet, et sur l’éventuel transfert et/ou bénéfice qui sera tiré de l’expérience italienne, où le déploiement du produit de formation semble déjà bien avancé et surtout porté par les acteurs institutionnels.

BILAN ANALYSE DOCUMENTAIRE CTUE

· L’analyse documentaire est terminée, à partir des documents fournis par l’Agence Leonardo da Vinci ainsi que des nombreux documents téléchargeables sur le site CTUE.

· Du point de vue de ses objectifs, le projet CTUE cherche à résoudre deux problèmes : d’une part les difficultés de recrutement du secteur, liées à des conditions de travail difficiles, à une non reconnaissance de la profession de conducteur urbain et à ces faibles perspectives d’évolution professionnelle. Ces difficultés sont de plus amplifiées par une augmentation de la demande très importante, constatée dans tous les pays européens. Et d’autre part, corollairement à cette augmentation de la demande, les entreprises se trouvent confrontées à une nécessité d’adapter leur offre du point de vue qualitatif : il s’agit dorénavant de s’inscrire dans une logique de service client, en mettant en place les conditions permettant un accueil de qualité, confortable, agréable, constant et sécurisant.

· Pour ce faire, en partant d’un état des lieux très exhaustif dans tous les pays partenaires de l’état de la profession, des profils emploi/métier/compétences et de l’offre de formation existante, une offre de professionnalisation spécifique a été élaborée pour permettre aux conducteurs urbains d’être mieux armés dans leurs activités périphériques quotidiennes et pour revaloriser leur emploi autour d’une adhésion à une identité professionnelle de dimension européenne.

· Ce qui ressort massivement de l’étude de ce dossier, et ce qui le démarque précisément des autres projets de la thématique professionnalisation, est la très forte mobilisation des acteurs « tête de réseau » du secteur professionnel. D’un premier abord, il semble que l’on se trouve ici dans un cadre quasi idéal où le porteur de projet est précisément l’interlocuteur qui a certainement le poids le plus important au niveau des acteurs de la profession puisqu’il s’agit du principal syndicat professionnel de transport urbain. De plus, la coordination pédagogique du dossier a été confiée au plus gros prestataire de formation du secteur. Tous les ingrédients sont donc réunis pour qu’il y ait des actions massives de transfert et de déploiement. Nous intervenons cependant un peu tôt par rapport à la vie du projet, qui n’est achevé que depuis Janvier 2006, pour les mesurer pleinement ; nous devrions cependant pouvoir en percevoir les prémisses, et étudier les modes d’organisation mis en place pour atteindre le niveau de dissémination maximum.

Rendez-vous est pris, après quelques difficultés d’agenda, avec le porteur de projet et le coordinateur pédagogique pour le 29/08/06.
PARTIE 2

ANALYSE D’IMPACT

Thème FOAD, e-learning, blended learning 
Intitulé des projets :

· E-LERCO
· FORMATIC
· I-FORGIS
· NET TRAINERS
	Les projets
	Impact sur les bénéficiaires
	Impact en terme de valorisation, communication
	Analyse et commentaires

	E-LERCO


	Bénéficiaires directs :

Les bénéficiaires directs visés par le projet E-Lerco sont essentiellement les formateurs et les organismes de formation. En effet, E-Lerco a mis à disposition sur un site internet des guides pouvant aider tous les acteurs de la formation à mettre en œuvre des formations à distance. Malgré l’intérêt certain de ces guides, très peu de personnes les utilisent. Quelques formateurs partenaires du projet ont déposé des fiches pour compléter les guides.
Bénéficiaires finaux :

Les bénéficiaires finaux visés par ce projet sont les étudiants et les stagiaires de la formation continue. L’impact sur ces publics est lié à l’impact sur les bénéficiaires directs. En effet, l’impact sur les acteurs et organisateurs de formations à distance étant limité au cercle des partenaires du projet, l’impact sur les bénéficiaires reste limité à ce cercle. 

	Au niveau de la communication, le projet E-Lerco s’est limité à la réalisation d’une plaquette diffusée aux agences Léonardo, et aux acteurs de la formation professionnelle, notamment aux AFPI. L’impact en terme de valorisation reste donc très limité 
	L’impact constaté sur les bénéficiaires n’est pas celui qui aurait pu être atteint. En effet le produit proposé par le projet E-Lerco répond à un besoin certain des acteurs de la formation. Il est vraiment regrettable qu’il ne soit pas plus médiatisé et utilisé, d’autant que les formations ouvertes et à distance sont amenées à se développer dans les prochaines années.

La communication autour de ce projet a été trop restreinte. Ceci s’explique, entre autre, par le manque de financement sur ce thème.



	Les projets
	Impact sur les bénéficiaires
	Impact en terme de valorisation, communication
	Analyse et commentaires

	IFORGIS


	Bénéficiaires directs :

En matière de public visé, les bénéficiaires directs qui étaient prévus, notamment les collectivités territoriales, ont été relayées par d’autres bénéficiaires tels que des étudiants, des architectes et des urbanistes.

Un outil a été particulièrement apprécié, easy teach qui permet l’intégration de contenu en ligne sans l’intervention de tierce personne.
Bénéficiaires finaux :

Les bénéficiaires finaux sont divers du fait que les objectifs initiaux de la plateforme ont changés. Par exemple, des cours de comptabilité sont disponibles


	La déficience de communication n’a pas permis que le site soit référencé sur internet. Son utilisation reste limitée par rapport aux objectifs visés. Cependant, le site a pu être référencé sur le site de l’armée américaine et est positionné en 6ème position.
	Les 2 personnes porteuses du projet partent prochainement à la retraite. L’hébergement du serveur et la maintenance technique seront assurés par un service d’une collectivité territoriale, par contre la maintenance et l’évolution des contenus ne semblent pas être envisagées.




	Les projets
	Impact sur les bénéficiaires
	Impact en terme de valorisation, communication
	Analyse et commentaires

	FORMATIC


	Bénéficiaires directs :

Le projet a permis de lever des craintes des formateurs face à l’intégration des TIC en formation. Il a permis en outre d’amorcer une dynamique en vue de développer une nouvelle de formation intégrant les TIC.

Ces actions ont permis la démultiplication de formations pilote, exemple module « 5 jours pour entreprendre ».

Bénéficiaires finaux :

Les premières formations pilote ont mis en évidence que cette modalité correspondait aux attentes du public visé.


	Le séminaire de clôture a permis de réunir l’ensemble des partenaires mais surtout de présenter les résultats du projet à différents organismes de formation (Espace Formateur, AFPA…).

La mise en place d’un comité d’évaluation du projet, constitué uniquement de personnes extérieures et non impliquées dans le projet, peut être considéré comme une innovation. L’objectif du comité était d’évaluer l’impact potentiel du projet à cours et moyen terme au niveau des formateurs et des organisations.
	FORMATIC a fait évoluer le métier de formateur en intégrant les TIC dans leur pratique pédagogique et en réinterrogeant sur l’évolution du métier de formateur.

Il a amélioré les compétences des formateurs notamment en matière d’ingénierie FOAD et sur les organisations pédagogiques.
La continuité de FORMATIC se poursuit dans le cadre du projet Babelia en tant que partenaire ainsi que par un rapprochement avec le projet Net Trainers.

Le pilote de FORMATIC, s’interroge sur le fait de ne plus répondre aux appels d’offres européens en tant que pilote pour des raisons de rentabilité.


	Les projets
	Impact sur les bénéficiaires
	Impact en terme de valorisation, communication
	Analyse et commentaires

	NET TRAINERS


	Bénéficiaires directs :
L’impact sur les bénéficiaires directs est satisfaisant dans la mesure où 72 % des personnes formées mettent en pratique la FOAD aujourd’hui. A ce jour 370 personnes ont été formées. 

Bénéficiaires finaux :
Les bénéficiaires finaux, ceux auxquels s‘adressent les bénéficiaires directs du projet, étaient entre autres des publics défavorisés face au marché de l’emploi (jeunes et adultes demandeurs d’emploi, personnes handicapées). L’enquête terrain a montré que le quota prévu n’a pas été atteint.

	Net Trainers a beaucoup communiqué sur son produit que ce soit par le biais d’internet en créant un site, ou par la rédaction d’articles, la création de plaquettes, affiches, brochures.

La mise en place d’une association (ENTA) a permis de fournir un cadre à la pérennisation, à la valorisation et au développement des résultats du projet. Les campagnes de communication pour le recrutement ont permis de lancer des sessions de formations et de commercialiser le produit. 
Aujourd’hui ce projet est connu des grands réseaux de formation mais également des organismes qui portent la politique de formation (DRTEFP, Conseil Régional, AFPA, THOT…).

	La valeur ajoutée apportée par le projet auprès des bénéficiaires directs est incontestablement la certification européenne.

Au niveau de l’impact sur les bénéficiaires finaux, on constate que le projet vise essentiellement des salariés, et de ce fait s’écarte des publics « en difficulté » visés par les politiques nationales, territoriales. 
Le dispositif Net Trainers ne fait pas l’objet d’un module spécifique prenant en compte les spécificités d’accompagnement à distance liées à ce public.

Il serait intéressant de pousser les enquêtes terrain vers ces partenaires européens, afin de vérifier leur satisfaction et de mesurer l’impact au niveau de ces pays.

Malgré un plan de communication important, l’impact sur les territoires n’est pas à la hauteur des moyens investis. Par exemple le Conseil Régional a lancé un appel d’offre pour former des formateurs à la FOAD et Net Trainers n’a pas été retenu.



ANALYSE D’IMPACT

Thème la professionnalisation
Intitulé des projets
· EUROJOBMEDIATOR (2002-118084)
· QSMSAD (2001-118091)

· ADP (2002-118008)

· VIT@LIS (2002-118004)

· CTUE (2002-118077)

	Les projets
	Impact sur les bénéficiaires
	Impact en terme de valorisation, communication
	Analyse et commentaires

	EUROJOBMEDIATOR


	· Les bénéficiaires finaux :

8 jeunes ont profité de l’accompagnement des médiateurs externes et internes dans la phase expérimentale. Six sur les huit sont restés dans l’entreprise qui les avait embauchés.

Par ailleurs, suite à cette première expérience, un poste de médiateur externe à temps plein a été crée au sein de la mission locale pour favoriser le maintien dans l’emploi des apprentis, sachant que le taux d’abandon était en moyenne de 40 % auparavant. La première année d’exercice, ce taux est tombé à 8 %, pour descendre jusqu’à 4 % les deux années suivantes.

· Les utilisateurs :

Dans le cadre de l’expérimentation, un réseau d’entreprises s’est créé. Aujourd’hui les acteurs de ce réseau souhaitent continuer à fonctionner ensemble, et demande à la mission locale d’être l’animateur et le fédérateur de leurs échanges.

Leur implication sur le projet a eu également des effets sur leurs pratiques quotidiennes : ainsi plusieurs d’entre eux ont revisité leur pratique de recrutement et d’accueil de jeunes salariés. Les services RH s’adressent dorénavant systématiquement à la mission locale lorsqu’ils recherchent quelqu’un, et prennent ensuite le temps d’accompagner les jeunes dans leur phase d’intégration.
	En octobre 2006, le porteur de projet a été sollicité par deux missions locales de l’Ariège et la mission locale de Tours, qui voudraient s’appuyer sur les travaux réalisés grâce aux fonds Léonardo pour mettre en place à l’interne une fonction de médiateur. Ces évolutions sont envisagées dans le cadre d’un partenariat technique et financier avec l’INDL (Institut National du Développement Local).

Suite au séminaire organisé en fin de projet pour présenter les actions et résultats (240 participants, avec le soutien du Conseil National des Missions Locales), Le porteur de projet est régulièrement sollicité par des acteurs institutionnels divers pour avoir des informations sur les modules de formation.

Le conseil régional Aquitaine a intégré dans son appel d’offres 2005/2006 une thématique autour de l’accompagnement vers et dans l’emploi pour le public jeune, thématique pour laquelle il s’est très largement inspiré du cahier des charges des modules de formation élaborés dans le cadre du projet Leonardo.
	Le travail d’analyse et d’enquête réalisé sur ce dossier démontre de manière évidente sa pertinence et son efficience. Des résultats concrets perdurent, tant en terme de sécurisation des parcours des jeunes qu’au niveau de la mise en place d’une dynamique à l’échelon du territoire.

Il n’en reste pas moins que le point d’achoppement demeure le niveau de portage politique : malgré de multiples sollicitations et recommandations (dont une lettre du ministre de l’emploi lui-même qui incite les acteurs institutionnels à s’emparer du dossier pour le faire vivre), ni la DRTEFP, ni les conseils généraux ni le conseil régional Aquitaine n’ont fait preuve d’une véritable volonté de reprendre la dynamique impulsée à leur propre compte pour déployer l’expérience sur une plus grande échelle, et ce alors même qu’ils reconnaissent la qualité du travail.


	QSMSAD
	· Les bénéficiaires finaux :

Il n’y a pas à ce jour des bénéficiaires finaux identifiés sur le territoire national.

· Les utilisateurs :

Il semble que Locapharm, entreprise privée commercialisant du matériel médical pour le domicile, et partenaire du projet dès le démarrage, utiliserait des éléments des modules élaborés dans le cadre du projet pour la formation de son personnel technicien dans la phase d’adaptation au poste de travail, c'est-à-dire juste après leur embauche. Malgré plusieurs tentatives de contact nous n’avons cependant pas pu évalué ce transfert ni du point de vue quantitatif ni surtout du point de vue qualitatif.
	Grâce à l’opiniâtreté et à la motivation du pilote du projet, différents axes sont en train de se développer allants dans le sens d’une véritable professionnalisation des intervenants techniques à domicile. Ils ont réussi, en développant des contacts renforcés avec le SESP (Syndicat professionnel des entreprises de services de proximité) à mettre en place un partenariat avec la branche pédagogique de cette organisation, à savoir l’ISERP. Aujourd’hui, le SESP envisage de créer sa propre convention collective, voire son propre OPCA. Dans ce cadre, ils sont en train de travailler à la définition de nouveaux profils métier, structurés en deux niveaux. La formation élaborée pour être en capacité d’occuper l’emploi de niveau V (assistante à domicile) est expérimentée par le porteur de projet QSMSAD depuis septembre dernier. Même si le référentiel n’est pas exactement celui qui avait été construit dans le cadre du travail sur le projet Leonardo, beaucoup de points de recoupement existent.
	Ce projet met comme les autres en évidence l’importance du niveau de conviction personnelle et d’abnégation des personnes impliquées dans le projet. Au lieu ici de se sentir découragés et frustrés par le fait que les travaux qu’ils ont menés n’ont pas trouvé en l’état écho auprès des instances décisionnelles concernées, ils ont fait le choix de diversifier leurs contacts, d’imaginer d’autres pistes de mise en œuvre, et de s’adapter à la réalité. Du coup ils ont construit eux-mêmes la possibilité de rebondir à partir de toute l’expérience et la connaissance accumulées grâce au projet QSMSAD, pour poursuivre leurs buts sous d’autres formes que celles qu’ils avaient imaginées au départ. Ceci illustre le fait que la mobilisation et l’énergie qui sont nécessaires pour mener à bien des travaux dans le cadre d’un projet européen a un effet indirect très important sur la structure pilote en terme de dynamisation et de professionnalisation dans la conduite de projet. Le responsable du projet QSMSAD nous a d’ailleurs dans cet esprit signalé diverses sollicitations dont il est l’objet de la part d’autres structures qui lui reconnaissent une expertise sur le volet montage et pilotage de projets européens.

	ADP
	· Les bénéficiaires finaux :

On ne peut parler ici d’impact concret au niveau des bénéficiaires finaux. En effet au niveau français seule une mini expérimentation sur 3 jours a pu être réalisée, autour de la réhabilitation d’un logement. Faute de financement et de relais institutionnel les modules de formation n’ont pu être mis en place dans leur globalité. En revanche la mise en œuvre en semble très avancée chez le partenaire italien.

· Les utilisateurs :

Là encore nous nous situons à ce jour plutôt dans une phase de prospection pour la poursuite des projets. Les bailleurs sociaux contactés se déclarent intéressés, d’autant que le porteur de projet Habiter au Quotidien a acquis sur le terrain une véritable légitimité à la fois dans l’intervention sur la réhabilitation de logements sociaux et dans l’insertion socioprofessionnelle des femmes en difficulté issues des quartiers. Il faut maintenant réussir à mobiliser des partenaires de la sphère politico-institutionnelle pour recueillir les fonds indispensables à une expérimentation grandeur nature. Des contacts sont en cours avec le conseil général de la Seine St Denis, la ville de St Denis, le conseil régional Ile de France…
	Dans le cadre de la mise en place des actions liées au PNRU, diverses communications ont pu être faites par le porteur de projet sur le produit de formation élaboré grâce aux fonds Leonardo.

Un partenariat s’est constitué avec IDEMU, organisme de formation intervenant dans le secteur de la valorisation de l’environnement, pour monter un nouveau projet européen afin de mettre en place la formation. A l’heure actuelle ils sont à la recherche d’un partenaire formation pouvant intervenir sur le volet médiation sociale et culturelle.

Plusieurs articles de presse ont été consacrés à l’action de Habiter au Quotidien, suite au colloque final. Ces articles sont parus dans la presse féminine en particulier ; pour l’instant malgré plusieurs tentatives HAQ n’arrive pas à intéresser les journalistes de la presse professionnelle.
	On peut que déplorer ici que tout le travail d’analyse et d’ingénierie qui a été réalisé par le porteur de projet, avec des moyens très limités, ne soit pas à ce jour réinvesti par les pouvoirs publics. On constate ici de nouveau combien le portage politique est une condition de pérennisation du projet incontournable.

Pour mettre un peu en perspective ce projet, il nous semblerait pertinent que le pilote puisse bénéficier d’un appui financier lui permettant de missionner un développeur qui aurait pour vocation de démarcher tous les bailleurs sociaux et autres acteurs de la politique de la ville pour faire exister la formation.


	VIT@LYS
	· Les bénéficiaires finaux :

Malgré la construction et la mise à disposition d’un outil de diffusion interactif (DVD) qui a été pressé à 1800 exemplaires, peu d’utilisateurs sont identifiés à ce jour. 

· Les utilisateurs :
Les partenaires qui devaient assurer une mission de relais par rapport à la diffusion du DVD et à sa promotion, à savoir  la FEHAP Loire, le GIP de Montpellier, le Greta du Mans et le CPAS, partenaire Belge, n’ont pour l’instant mis aucune stratégie en œuvre dans ce but. Ils n’utilisent pas non plus l’outil pour leur propre usage dans le cadre de leurs actions d’accompagnement sur le terrain.

	Le porteur de projet déploie les moyens à sa disposition pour diffuser le DVD avec la collaboration de l’Uriopss et de la DAFCO.

En Lorraine actuellement le GIP Formation a comme projet, avec l’appui de l’Uriopss, d’organiser 3 journées de sensibilisation à la Qualité pour les dirigeants et administrateurs de structures d’accueil. Ces journées seraient organisées sur différents territoires ; une première réunion préparatoire a eu lieu le 22 septembre 2006. La planification de ces journées de sensibilisation est en cours de stabilisation.
	Le souhait de sensibiliser les professionnels autour de la thématique « les démarches qualité des structures d’aide aux personnes âgées » a un triple  intérêt : répondre  aux exigences des normes ISO européennes en la matière, faciliter l’accès aux aides financières, et se mettre en position d’engager du personnel d’encadrement adapté à cette démarche de qualité, de façon à être en capacité de veiller à la bienveillance de son personnel envers les  résidents.

Aujourd’hui, on constate que dans le DU "dirigeants d’établissements et de maisons de retraite", un module est axé sur cette démarche de qualité. On peut donc supposer que petit à petit, les acteurs politiques et institutionnels en charge de cette évolution vont avoir les moyens et les relais nécessaires sur le terrain pour déployer l’action.




	CTUE
	· Les bénéficiaires finaux :

Il n’y a pas à l’heure actuelle de bénéficiaires finaux identifiés sur le territoire national. La seule expérimentation qui a été réalisée s’est déroulée en Italie, avec des résultats semblent-ils très prometteurs.

· Les utilisateurs :

Suite au colloque final, qui ne date que de janvier 2006, plusieurs entreprises de transport urbain ont pris contact avec le porteur de projet avec l’objectif d’inclure dans leur plan de formation les modules de professionnalisation élaborés dans le cadre du projet. Compte tenu de l’échelle temps, les choses en sont plutôt à un stade de réflexion, mais devraient déboucher rapidement sur une mise en œuvre auprès de conducteurs de transports urbains. Seul difficulté qui reste à résoudre : la traduction du contenu des modules de formation en français. Pour des raisons pratiques, compte tenu du nombre de partenaires européens impliqués, toute l’ingénierie a en effet été réalisée exclusivement en anglais. Le porteur de projet français est actuellement à la recherche d’un partenaire financier pour assumer le coût de cette traduction.


	Aujourd’hui les résultats issus du projet, qu’il s’agisse du référentiel métier, des modules de formation, ou de la cartographie européenne de l’offre de formation existante, sont connus et reconnus par l’ensemble de la profession et des acteurs institutionnels qui sont concernés par les problématiques du transport urbain. Le porteur de projet et le coordinateur technique sont constamment sollicités pour participer à des colloques ou séminaires afin de présenter leurs travaux, et ce non seulement au niveau national mais également au niveau international.

Grâce au projet Leonardo, la nécessité de professionnaliser les conducteurs pour réussir à passer à une véritable logique de service est intégrée à tous les niveaux, et notamment dans le nouvel accord de branche qui vient d’être signé par les partenaires sociaux autour de la revalorisation de la profession. De même une directive européenne rédigée par le comité sectoriel route insiste sur cette évolution indispensable.
	La phase d’analyse et d’enquête a été ici un peu prématurée par rapport à la date d’achèvement des travaux. On note cependant d’ores et déjà une différence fondamentale dans les perspectives de transfert et de déploiement des résultats. Deux éléments sont à mettre en avant par rapport à cette situation : tout d’abord l’existence d’une phase "amont" du projet, avec un vrai travail de repérage des besoins et une démarche massive de sensibilisation pour fédérer les acteurs essentiels autour de la problématique repérée ; et corollairement, un portage politique et institutionnel assuré directement par le porteur de projet en tant que branche professionnelle ; ceci lui a conféré indéniablement une légitimité et une crédibilité qui ont fait la différence dans le niveau d’adhésion des acteurs.


Analyse sur impacts observés- FOAD

En terme d’impact général :

Intégrer la FOAD dans les formations représente pour les porteurs de projets que nous avons rencontrés, un atout majeur  pour proposer une réponse innovante.
La demande croissante des besoins de formation « tout au long de la vie » renforcée avec l’arrivée du DIF
, et de la « validation des acquis de l’expérience » liée au développement de nouvelles compétences, le développement des TIC, la nécessité d’élargir l’accès à la formation à tous les publics, se traduisent par la nécessité d’accompagner les politiques territoriales et nationales.
Le risque de ne pas s’intégrer dans les réseaux existants, notamment avec l’arrivée des Comités Technique Emploi Formation (CTEF), mais aussi des Plans Régionaux de Développement et de Formation (PRDF), peut conduire à la juxtaposition d’initiatives au détriment d’une optimisation des fonds publics et d’une réelle économie d’échelle. En effet, un des défis de ces instances régionales et locales est la mise en synergie des différents acteurs afin de produire une compétence collective. 
A partir du croisement des études documentaires et des différents entretiens, nous avons pu faire  ressortir les éléments suivants :

· Au niveau des formateurs, mais également plus globalement des acteurs (décideurs, responsables de formation, techniciens, stagiaires…), la mise en œuvre des projets Leonardo a induit des modifications profondes de leurs pratiques. Ceux-ci touchent à la  fois aux repères identitaires sur l’évolution du métier de formateur, et aux organisations à mettre en place. Dans le cas du projet Form@tic, on a pu constater un réel changement des formateurs par rapport à l’évolution de leur métier, notamment la modification de leurs pratiques pédagogiques et l’amélioration de leurs compétences. Ce projet a permis de développer et proposer une nouvelle modalité de formation intégrant les TIC en répondant de manière satisfaisante aux attentes des stagiaires.

· Les différents porteurs de projet ont placé à leur juste place le rôle des technologies formatives. En effet, on peut se réjouir du projet Net Trainers, qui a misé sur l’accompagnement du stagiaire à distance. Contrairement à beaucoup d’organismes, les porteurs de projet ont su orienter les axes de travail sur le stagiaire et non sur les technologies. En effet, c’est bien la combinaison de différentes modalités d’accompagnement pédagogiques qui permettra de déboucher sur des facteurs clés de succès.

Impact transnational :

Le projet Net Trainers II (2005-2007) porté par le partenaire allemand du projet initial a favorisé le déploiement et permis d’étendre le partenariat à 10 pays. Ce qui a eu pour conséquence de passer de trois à neuf langues disponibles pour l’offre de formation. Ce projet a permis la formation de 370 personnes depuis son origine.
L’association ENTA a permis la mise en réseau après le projet des partenaires du projet. 
A partir de l’enquête terrain du projet Form@tic, nous avons pu constater la poursuite du projet, par le biais d’un nouveau projet, intitulé BABELIA, déposé par un des partenaires du projet intial, qui porte sur les formations langues.

On peut également noter l’impact du projet iforgis, dont le site est référencé par l’armée américaine. L’investissement dans le référencement de sites peut être un atout lorsque le projet a une dimension commerciale. Cet aspect doit être pensé dès le départ afin d’anticiper la confrontation avec le marché du e-commerce.

Enseignements sur les facteurs clés de succès :

Les facteurs clés de succès qui se dégagent au regard des entretiens permettent d’en tirer les enseignements suivants :

· Tout d’abord, à l’instar de l’équipe projet de iforgis, l’engagement des porteurs de projet et leur bonne volonté pour faire aboutir leur projet commun est un élément essentiel pour la réussite des projets. On observe en effet que, souvent, les équipes se trouvent isolées à l’intérieur de leur organisme, et de ce fait doivent faire preuve d’une forte motivation pour mener à terme leur projet.

· Le second élément est le fait d’avoir pu identifier dès le départ, une problématique commune à l’ensemble des pays partenaires.
· Enfin, une démarche stratégique pour l’ensemble des projets, qui a mis au centre des préoccupations l’apprenant et considéré l’apport des technologies comme un outil pour atteindre les objectifs pédagogiques.

Bonnes pratiques, raisons d’échec ou de pérennisation :

Bonnes pratiques :

Les bonnes pratiques repérées aux travers des enquêtes terrain peuvent servir d’exemples concrets pour les projets futurs. Elles sont le fruit de nos analyses et  peuvent constituer un point de départ pour initier une démarche structurante et durable.

La création de l’association ENTA du projet Net Trainers est une manière de poursuivre le projet en fédérant les partenaires du projet sur un objectif commun. Cette initiative constitue une première et permet de contourner les arcanes de grands réseaux de formation et d’agir comme un aiguillon pour faire avancer la FOAD.

Le comité d’évaluation initié par le projet Form@tic dont l’objectif est l’évaluation des résultats par des organismes extérieurs est un exemple à diffuser. Il a permis de réunir différents organismes autour d’une même problématique et de valoriser les résultats produits.

Enfin, la (pseudo) certification européenne délivrée par l’ENTA est une innovation en matière de validation FOAD et constitue une première étape sur la reconnaissance des compétences FOAD transnationales. 

Pérennisation :

La commercialisation des produits réalisés aux travers des projets Leonardo est un moyen de pérenniser les projets. Dans ce cas, l’utilisation des fonds publics doit être considérée comme un investissement  de recherche. Le portage politique a été relevé comme un frein pour la poursuite des projets. L’exemple du projet Form@tic dont l’organisme est le centre de formation de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon est révélateur des situations rencontrées. La responsabilité du pilote est telle que parfois la décision de conduire le projet devient une étape difficilement franchissable dans certaines institutions ou organismes porteurs qui jugent les projets trop lourds à gérer et peu rentables.
Recommandations :

A partir de nos observations, il nous semble opportun de préconiser les points suivants :

· Encourager le développement de partenariats avec différents types d’acteurs (Europe, Etat, régions collectivités territoriales, partenaires sociaux, entreprises…) peut-être une réponse pour favoriser une réponse collective aux besoins des territoires et un moyen pour permettre la mutualisation entre réseaux de formation,
· A l’instar du projet Form@tic, favoriser la mise en place de comité d’évaluation à faire évoluer en comité de pilotage, composé d’acteurs locaux, pendant la durée du projet,
· Prévoir une phase de déploiement des projets à destination d’autres réseaux, afin de favoriser les échanges inter réseaux,
· Préconiser l’utilisation de normes telles que : AICC, SCORM…, de manière à faciliter le transfert de contenus.
Analyse sur impacts observés- PROFESSIONALISATION

En terme d’impact général :

Ainsi que nous avons pu le constater à la lecture de l’analyse de chaque dossier, ce qui caractérise les projets rattachés à la thématique professionnalisation est l’absence d’un impact concret mesurable significatif sur les publics cibles finaux. 
Ceci est imputable à la nature même des projets : nous nous situons ici dans un niveau de problématique qui vise à identifier et/ou clarifier des besoins de terrain, pour construire ensuite une réponse formation adaptée innovante par rapport à l’offre de formation existante. 
Le temps du projet se structure autour de deux phases : 
· une phase "état des lieux", qui recense à la fois les difficultés et lacunes exprimées et constatées par les acteurs de terrain, et l’offre de formation ou de perfectionnement existante,
· Une fois cette analyse faite en profondeur, les projets s’organisent autour d’une deuxième phase qui consiste en des travaux d’ingénierie : il s’agit de traduire les manques repérés en besoins de compétences et de construire les réponses pédagogiques adaptées dans leur forme et dans leur contenu. Pour certains projets comme CTUE, les travaux d’ingénierie sont allés jusqu’à clarifier le référentiel métier et compétences du conducteur de transport urbain, afin de lui donner une ossature commune aux différents partenaires européens. 
Il s’avère que ces deux phases demandant un investissement financier et humain très important, le terme du projet arrive avant qu’une expérimentation concrète puisse être lancée à une échelle significative. 
Ceci engendre à la fois des aspects positifs et des aspects négatifs : du côté du négatif, il est clair que les acteurs vivent une certaine frustration à ne pas pouvoir mettre en œuvre les formations qu’ils ont construites ; nous notons également qu’il est difficile de trouver des acteurs financiers pour prendre le relais des financements européens lorsqu’il y a difficulté à produire des résultats en terme d’évaluation et d’impact opérationnel quantifié. Cependant, cet état de fait a également un effet très positif au niveau de la mobilisation des acteurs : comme ils n’ont pu aller jusqu’au bout de leur action, ils restent tous très fortement investis par rapport au projet et font preuve d’une énergie massive pour communiquer, diffuser et faire connaître les potentiels de développement. 
Nous notons également que la structure porteuse du projet voit son activité et son dynamisme dopés par la volonté de déboucher sur une véritable mise en action des produits de formation élaborés dans le cadre du projet Leonardo.
Un point de vigilance est à faire en parallèle de ce qui vient d’être dit : la plupart du temps, les projets ne reposent que sur la bonne volonté et la conviction de quelques personnes, qui donnent leur temps, leur énergie, leur créativité et leur enthousiasme sans compter. Même si ceci est fort louable, cela ne suffit pas toujours à convaincre les acteurs politiques et institutionnels qui doivent à un moment ou un autre prendre le relais pour que le projet prenne une autre dimension, plus élargie. 
Nous nous trouvons bien ici confronté à la problématique du niveau de portage politique des projets qui a été pointée dans chacune des illustrations ci-dessus : il en ressort que le projet qui présente les pistes de pérennisation et de généralisation les plus probables est celui pour lequel les acteurs publics et privés du plus haut niveau ont été associés avant même le démarrage. 
En dehors de l’appui financier, il serait souhaitable que l’agence Leonardo puisse apporter aux porteurs de projet un soutien de nature plus politique : les instrumenter certes pour les aider à identifier les acteurs clés à associer à leur projet, mais aussi assurer un portage des dossiers qu’elle finance auprès des instances européennes pour inciter les pouvoirs publics à s’emparer des dossiers qui produisent des résultats intéressants pour les faire vivre et les généraliser. 
Le message que nous ont fait passé les interlocuteurs rencontrés est une attente de leur part que l’Agence Socrates-Leonardo da Vinci puisse assurer un rôle de relais actif en communiquant et diffusant davantage et surtout plus largement sur les projets, de façon à renforcer la crédibilité des pilotes dans leurs démarches de sollicitations diverses auprès des institutionnels et des commanditaires potentiels.

Impact transnational :

L’investigation n’ayant pu être faite sur ce champ, nous ne pouvons que faire état de ce que nous ont déclaré les porteurs de projets et membre associés issus du territoire national : ils sont unanimes pour déclarer que le partage des expériences et des représentations a été très riche et a particulièrement dynamisé leur travail. Le travail en réseau leur a permis de découvrir d’autres horizons, d’autres pratiques, mais aussi de s’apercevoir que malgré les différences d’organisations et de structuration, les problématiques restaient souvent les mêmes. A noter que malgré des partenariats parfois audacieux, avec certains pays de l’est notamment, la barrière de la langue n’a pas été un obstacle, chacun ayant eu à coeur de faire l’effort nécessaire pour comprendre et être compris.

Bonnes pratiques, raisons d’échecs ou de pérennisation :

En ce qui concerne les bonnes pratiques, il nous paraît important de souligner que la première phase des projets, dite phase d’état des lieux, loin d’être du temps perdu, constitue un socle fondateur pour les travaux ultérieurs. La mise œuvre est souvent difficile, compliquée par des déclinaisons différentes selon les pays, mais elle permet d’investiguer en profondeur les réalités du terrain et de sortir ainsi d’une représentation intuitive de la situation. Elle permet de dresser un véritable constat objectif, et légitime donc l’action ultérieure se ressent positivement.
Compte tenu de tout ce qui est apparu dans notre analyse, nous pouvons dire que le facteur clé essentiel pour le succès du projet en terme de pérennisation après la fin du financement par l’agence est le niveau de portage politique. Voir ce qui a été dit dans l’impact en terme de préconisation pour mieux soutenir les pilotes dans cette recherche de solutions auprès de commanditaires et/ou de financeurs. 
Il serait également intéressant de recommander l’approche qui a été celle d’UTP, pilote du projet CTUE, qui a fait le choix dès les prémisses du projet de mettre en place une démarche de lobbying : qui a permis de constituer un groupe "d’observateurs attentifs", restés impliqués tout au long de la vie du projet, même s’ils l’ont fait à distance, par voie d’information et de communication sur les avancées, et qui dorénavant jouent un très grand rôle dans l’étayage du projet en vue de son déploiement. 
CONCLUSIONS/PRECONISATIONS
Les synthèses des deux groupes thématiques que sont la Formation Ouverte et A distance (FOAD) et la professionnalisation ont favorisé  le partage d’un certain nombre de représentations sur les impacts constatés et faciliter l’élaboration de dénominateurs communs.

Elles ont permis en outre de clarifier certaines pratiques et d’en tirer plusieurs facteurs clés de succès, et de proposer des repères en matière de bonnes pratiques, comme :

· la mise en place de comité de pilotage
 réunissant les acteurs territoriaux,

· la constitution de réseau
 avec  pour objectif la pérennisation des actions au-delà de la durée du projet,

· la capitalisation des résultats des formations expérimentales de formateurs, par la constitution d’un réseau européen de formateurs,

· la mutualisation de leurs productions.

Le premier constat est la complémentarité des thématiques. En effet, même si la FOAD est une modalité pédagogique, elle impacte très fortement sur l’évolution du métier de formateur, et du même coup, se pose le problème de sa professionnalisation. Au regard des projets analysés, notamment ceux qui dans les deux champs, font référence à l’utilisation des TIC, on  peut tirer les premiers enseignements, d’une part l’évolution de compétences individuelles vers des compétences collectives, ce qui nécessite le recours aux réseaux et aux partenariats d’actions avec les acteurs locaux. D’autre part, l’évolution du métier de formateur ne se limite pas à l’acquisition de technologies formatives

La problématique de la convergence et de la complémentarité des politiques conduites par les différents acteurs (Europe, Etat, Régions et partenaires sociaux) a été largement abordée. En effet,  les communautés de pratiques, restent conditionnées par les missions qui leur sont assignées, les publics visés et  leur culture d’entreprise. Ce qui représente un frein pour des réponses collectives. Celles-ci ont tendance à se renfermer sur elles-mêmes du fait de la segmentation et de l’individualisation des parcours de formation de plus en plus poussés. Ce premier constat, nous amène à poser le questionnement suivant :

Doit-on favoriser le développement de  communautés de pratiques qui prennent en compte leur propre identité culturelle ou favoriser le développement de communautés de pratique  inter-culturelles afin de répondre aux besoins des territoires ?

Le deuxième constat, nous conduit à évoquer le problème du portage politique et de la pérennité des projets. Ces projets ne doivent pas être un moyen de trouver des recettes en vue d’équilibrer le compte d’exploitation, mais bien de s’inscrire dans une démarche d’investissement à long et moyen terme, de recherche-développement et de stratégie en vue d’intégrer de nouvelles pratiques innovantes ayant pour finalité d’enrichir et d’apporter une valeur ajoutée aux bénéficiaires finals (publics fragilisés et éloignés de l’emploi, travailleurs handicapés).

Le troisième constat porte sur la pérennité des projets, qui reposent principalement sur quelques personnes totalement dévouées et impliquées ; ce qui représente une force : souplesse, réactivité, cohésion, mais aussi la faiblesse évidente de la fragilité, notamment la gestion des ressources humaines qui concerne les personnes qui atteignent l’âge de la retraite ou  celles qui sont amenées à changer d’emploi. Le coût de personnels dans le budget d’un projet de formation atteint souvent plus de 65 % du budget total. Par ailleurs, il faudrait lors de la constitution du projet, intégrer la maintenance des compétences, au même titre que les ressources et les outils, et s’assurer du transfert de compétences à l’intérieur même de l’organisme porteur.

A cette occasion, il serait opportun de proposer des programmes de déploiement qui intègrent des acteurs locaux (réseaux nationaux et régionaux) en vue de répondre aux besoins des territoires.

La déficience de communication et de déploiement entre organismes de proximité est également apparue sur les territoires. Le rôle de l’Etat, des conseils régionaux et des partenaires sociaux devrait être de favoriser la cohérence et la complémentarité des actions à destination des territoires. Les impacts potentiels  ne sont pas forcément visibles du fait de la juxtaposition des programmes et des dispositifs.

L’ensemble des projets étudiés affichent des résultats et impacts conformes aux objectifs initiaux. L’enjeu est de faire évoluer ces projets réalisés de manière « artisanale », vers un processus de « type industriel ». Ce qui suppose au préalable de raisonner avec une ingénierie de formation et des outils orientés vers des déploiements à grande échelle.

Ce rapport constitue une première étape et doit faire l’objet d’une réflexion dans le temps, afin de prendre en compte des éléments tels que le retour sur investissement et l’élaboration de modèles économiques, qui n’ont pas été abordés du fait de projets innovants et donc du manque de repères statistiques, et enfin l’impact du transnationnal compte tenu que le périmètre de notre étude s’est limité à l’hexagone.
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MODELE DE GRILLE METHODOLOGIQUE

	NOM DU  PROJET
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	UTILISATEURS
	TERRITOIRES
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	TRANS

NATIONAL
	PRECONISATIONS

	
	
	
	
	
	
	Effets produits
	Comment améliorer

	
	
	
	
	
	
	+
	-
	

	1. Nom du projet

2. Problématique

3. résultat et impact

4. Etat des lieux
	Stagiaire

formateur

management technico pédagogique
	organisme formation entreprise
	DRTE

Conseil régional

Conseil général

DRIRE

OPCA
	ALGORA

FFFOD

DGEFP
	partenaires


	
	
	Degré d’innovation

Portage politique

Diffusion

Transfert

Déploiement

Bonnes pratiques

Court terme (6 mois à 1 an)

Moyen terme et long terme (+2ans)
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MODELE DE GRILLE ANALYSE DOCUMENTAIRE

ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

IDENTIFICATION DU PROJET :

NOM :
Dates : 

Porteur du projet : 

Partenaires 

	Contexte
	

	Objectifs
	

	Public cible final
	

	Utilisateurs directs
	

	Dispositifs et systèmes existant en France
	


ANALYSE DOCUMENTAIRE 
	THEME
	ANALYSE
	QUESTIONNEMENT

	Impacts effectifs et potentiels

	
	

	Degré d’innovation
	
	

	Diffusion
	
	

	Portage politique
	
	

	Transfert et déploiement
	
	

	Apport transnational
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MODELE DE GRILLE D’ENTRETIEN 

VISANT LES PUBLICS CIBLES

ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

Guide d’entretien des publics cibles

Projet : 

Organisme : 

Date :

Personnes rencontrées :

Expert(s) :

SOMMAIRE


1. Questions sur l’impact effectifs et potentiels
2. Questions sur l’innovation
3. Questions sur la diffusion
4. Questions sur le portage politique


1. Impacts effectifs et potentiels

Questions :

Préconisations :

2. Dimension innovation 

Questions :

Préconisations :
3. Diffusion

Questions :

Préconisations :

4. Portage politique

Questions :

Préconisations :
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MODELE TABLEAU DES PUBLICS CIBLES

A INSERER
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GRILLE D’ANALYSE E-LERCO

ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

IDENTIFICATION DU PROJET :

NOM : E-LERCO
Dates : Nov 02 – Oct 05

Porteur du projet : AFPI

Partenaires : AEFOL (ES), AFPA( FR), ESEC (ES), Institut Nicolas Copernic CIPL-IAEE (FR), ISF (FR), UTMB (FR), IAL (IT), METRICS (IT), Université de Galati (RO), Eurotalk (UK).

	Contexte


	Face au développement irréversible de la formation ouverte et à distance, et au nombre grandissant de formations diffusées sur supports informatiques (via internet ou cd-rom), il convient de s’interroger sur la qualité des logiciels.

En effet, on constate que le taux d’abandon par les apprenants est plus grand dans les formations de ce type que dans les formations traditionnelles. Ce phénomène est surtout lié à 2 facteurs : la situation d’apprenant solitaire et des supports parfois rébarbatifs par différents aspects.

Lorsqu’on fait des recherches sur les publications actuelles concernant l’ergonomie cognitive appliquée à la FOAD, on trouve des éléments très disséminés. On sait maintenant comment organiser un dispositif FOAD en prenant en compte l’isolement de l’apprenant, on sait moins comment concevoir les contenus afin de les rendre attractifs, ludiques sans être bêtifiants, et performants sur le plan pédagogique.

	Objectifs


	Ce projet a pour objet de considérer l’ergonomie cognitive comme facteur clé de réussite d’un processus d’apprentissage en permettant aux concepteurs d’intégrer les méthodologies ergonomiques dans leur développement. Il s’agit d’améliorer l’interface homme/machine en essayant de réduire la charge mentale de l’apprenant.

Son objectif est d’aider tous les acteurs de la formation assistée par ordinateur, qu’ils soient formateurs, concepteurs, informaticiens, organisateurs.

Il permet à chacun de prendre connaissance des recommandations pour respecter les principes et les règles de l’ergonomie cognitive, appliquée à une situation de formation à distance. Ces préconisations ont pour but d’aider à faciliter le processus d’apprentissage de l’apprenant et d’éviter certaines erreurs.

	Public cible final
	Bénéficiaires directs :

Formateurs, concepteurs, informaticiens, organisateurs de formation, accompagnateur

Bénéficiaires finaux :

Etudiants, stagiaires formation continue



	Utilisateurs directs
	Organismes de formations publics (INMF…), privés

Partenaires

Entreprise



	Dispositifs et systèmes existant en France


	Algora, DGEFP, FFOD, 

Conseil Régional Alsace


ANALYSE DOCUMENTAIRE 
	THEME
	ANALYSE
	QUESTIONNEMENT

	Impacts effectifs et potentiels

	Création d’un guide de préconisation concernant la formation à distance dans ses différents aspects. Ce guide est composé de fiches traitant d’une cinquantaine de thèmes distincts concernant soit une typologie d’acteurs de la formation à distance, soit des phases spécifiques de mise en œuvre d’une formation à distance. Ce guide est accompagné d’une méthode d’évaluation des logiciels existant et d’une méthodologie d’élaboration de cahier des charges. Les résultats sont accessibles sur le site : www.ergolearn.com 

Public cible final :

Bénéficiaires directs et finaux

Utilisateurs directs : 

Dispositifs et systèmes existant en France


	Une démarche de certification e-formation (OPQF, ISO) est-elle envisagée ?

Combien de personnes formées ?

Combien de personnes ont déposées des fiches depuis la création ? en 2006 ?

Qui sont ces personnes (formateurs, concepteurs, informaticiens…)

Combien d’OF ont utilisé les ressources proposées sur la plateforme ? Public, privé, universitaire ?

Utilisation par les partenaires ?

Le nombre d’abandon en FOAD a-t-il diminué ?

Impact sur les dispositifs existant en France ?

	Degré d’innovation
	Les résultats du projet sont issus de la confrontation des points de vue de spécialistes (pédagogues, spécialistes ergonomie cognitive, informaticiens, organisateurs de formation), de leurs expériences professionnelles et des contraintes dans lesquelles ils doivent exercer leurs activités respectives. De ce fait, les préconisations qui figurent dans le guide sont à la fois pragmatiques et réalistes.

Ces préconisations ne demandent pas de disposer de moyens humaines ou financiers exceptionnels. Une équipe qui respecterait la plupart des préconisations proposées est assurée de proposer un produit et un service de qualité, garantissant un apprentissage optimum des apprenants.

Méthode d’évaluation des logiciels permettant de repérer d’éventuelles défaillances dans les produits de formation du commerce.


	Le guide a-t-il déjà été utilisé pour une mise en œuvre de FOAD ? Les préconisations du guide ont-elles donné satisfaction ?

Quels sont les retours sur l’utilisation ?



	Diffusion
	Les contenus qui se trouvent dans le site peuvent intéresser tous les acteurs concernés par la construction, la diffusion et l’organisation d’un dispositif de formation à distance.

Réalisation d’une plaquette envoyée aux acteurs de la formation professionnelle et aux agences Léonardo pour diffusion auprès de futurs porteurs de projet.
	Site référencé dans les moteurs de recherche ?

Diffusion auprès des réseaux européens ?

Quels OF ont été visés ?

	Portage politique
	 
	Quel est le pourcentage d’offres de formation en FOAD en France (AFPI) en Italie (METRICS)…

Quel est le nombre de réponses aux appels d’offres FOAD ?

	Transfert et déploiement
	Les résultats du projet sont transférables à tous, sans adaptation particulière, quelque soit la nationalité.
	Les ressources et la plateforme sont-elles aux normes AICC, SCORM…

La plateforme de formation dispose-t-elle d’une licence open source ou autre.

Transférer vers des utilisateurs directs (nationaux).

Déployer le dispositif auprès des PAT et des EPN.

Maintenance en 2007 ?

	Apport transnational
	La présence de 2 spécialistes de l’ergonomie cognitive, un français et un italien, a confirmé que les fondements étaient les mêmes, indépendamment de la nationalité et donc des spécificités culturelles.

Les pratiques professionnelles dans le domaine de la formation en général et de la FOAD, en particulier entre 5 pays différents, se sont révélées pratiquement identiques révélant les mêmes problématiques et les mêmes difficultés (notamment un taux d’abandon supérieur à celui constaté en présentiel).
	Utilisation de la plateforme par les partenaires ?
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GRILLE D’ANALYSE FORMATIC

ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

IDENTIFICATION DU PROJET :

NOM : FORM@TIC
Dates : Oct 03 – Nov 05

Porteur du projet : CCI de Lyon

Partenaires : CCI Lyon (FR), Fundacion para la Formation, la cualificacion y el Empleo s.m (ES), Centre Académique de la Formation Continue de Grenoble (FR), CSCS Centro Servizi « Cultura Sviluppo » (IT), Distance Education Study Centre at Kaunas University of Technology (LT), SCOTTSU Consultants Ltd (UK).

	Contexte


	Le marché des dispositifs de Formation Ouverte et à Distance (FOAD) et du E-learning en Europe, s’il est en croissance, reste néanmoins limité (source : Algora – Actes des 3èmes rencontres de la FFFOD 2002 : « l’heure des solutions mixtes »). Plusieurs opérateurs de formation ont tenté de mettre en place des dispositifs de formation ouverts et à distance grâce à l’appui des Technologies de l’Information et de la Communication (TIC). Or aujourd’hui, ces dispositifs demeurent à un stade expérimental et ont du mal à être pérennisés. Ils sont en outre, de qualité inégale.

Plus précisément, il existe aujourd’hui une certaine désillusion à l’égard du E-learning, entendu comme un dispositif de formation « tout en ligne » (faible utilisation par les centres de formation ou les entreprises, important taux d’abandon, sentiment d’isolement, découragement…) qui s’explique par le faible niveau d’équipement des ménages en accès internet (20 %), les conditions très sélectives de réussite de l’autoformation (cf étude du CEREQ-« Formation continue 2000 ») et un accès à la formation encore limité (si nombre de salariés augmente, la durée diminue) (source www.algora.org).

Dans ce contexte, il convient de vérifier si l’une des raisons du faible essor de la Formation Ouverte et A Distance n’est pas à rechercher du côté des formateurs, souvent peu enclins et peu outillés pour relever ce défi.

	Objectifs


	Le cadre d’intervention de ce  rojet est bien le « blended learning » ou formations mixtes et non le E-learning qui, l’ensemble des acteurs dans ce domaine s’accorde à le reconnaître, n’a pas donné jusqu’à présent de résultats escomptés tant en ce qui concerne l’efficacité de la formation que le nombre de bénéficiaires. Ce projet propose une approche constructive de la professionnalisation des formateurs en matière de mise en œuvre des TIC dans leurs pratiques pédagogiques. Il permettra ainsi une réflexion sur l’existant dans chacun des pays, puis d’apporter une réponse en terme de formation-action et d’outils d’appui à la mise en œuvre de formations ouvertes et à distance. Il concerne 5 pays (France, Espagne, Royaume Uni, Italie, Lituanie) plus la Suisse.

	Public cible final
	Bénéficiaires directs :

Formateurs d’adultes, enseignants, responsables de formation

Bénéficiaires finaux :

Public de la formation professionnelle et continue

Salariés

Demandeurs d’emploi



	Utilisateurs directs
	Organismes de formations publics (INMF…), privés, formateurs indépendants

Partenaires, CCI, les entreprises



	Dispositifs et systèmes existant en France


	Algora, DGEFP, FFOD

Conseil Régional Rhône Alpes


ANALYSE DOCUMENTAIRE 
	THEME
	ANALYSE
	QUESTIONNEMENT

	Impacts effectifs et potentiels

	Mise en place d’un comité d’évaluation
Publics cibles finals :
· Bénéficiaires directs :

L’enquête réalisée auprès des formateurs indique que « 
quel que soit le pays, les formateurs continuent d’utiliser les méthodes traditionnelles (79% d’entre eux utilisent le face à face dans toutes leurs interventions, 25 % le cours magistral) ».

· Bénéficiaires finaux : 

L’équipe a décidé de travailler sur une formation actuellement dispensée en cinq jours, « 5 jours pour entreprendre » et comprenant des modules de marketing, finance-gestion et juridique, en vue de la faire évoluer pour satisfaire en partie une nouvelle clientèle, celle des salariés, par définition moins disponible, et donc potentiellement ouverte pour travailler à distance.

Utilisateurs directs : 

Dispositifs et systèmes existant en France


	Actions réalisées et prévues ?

Ces chiffres ont-ils évolué aujourd’hui ?

Cette formation a-t-elle été suivie par des salariés ? Nombre ?

Les autres CCI proposent-elles ces formations en ligne ?

Les entreprises ont-elles acheté ce produit ? Les OF ?

Impact sur les dispositifs existant en France ?



	Degré d’innovation
	Le principal processus organisationnel novateur réside dans l’implication du public cible, les formateurs, dans les phases de conception et de diffusion des produits : il en résulte une meilleure appropriation des méthodologies et outils développés.

Sentiment que le projet est pour partie à l’origine de modification des comportements des formateurs  au sein des organisations impliquées dans ce projet, manifestant ainsi une réelle ouverture au changement.
	Ces changements sont-ils mesurables aujourd’hui (les formateurs produisent des ressources FOAD, mettent en œuvre la modalité FOAD) ?

	Diffusion
	Diffusion de la synthèse de l’enquête au sein des différents organismes partenaires du projet et les réseaux correspondants (réseau CCI, GRETA, AFPA, universités en Lituanie et Suisse).

Un autre axe de diffusion a été de communiquer ces résultats à d’autres partenariats transnationaux impliqués dans des projets traitant du même sujet (professionnalisation des formateurs).

Une fois les outils testés et validés par les partenaires puis les formateurs pilotes, ils ont été diffusés sur une échelle plus large via les réseaux professionnels de chacun des partenaires et grâce à la promotion via le site internet www.formaticonline.net, à la participation à des salons ou colloques sur le sujet.

La conférence de clôture a constitué le point de départ d’une grande campagne de promotion.
	Comment sont informées les entreprises ?

Existence d’une plaquette de présentation ?

Existe-il un compteur sur le site ?

Quels ont été les retours des salons et colloques ?

Qu’en est-il de la campagne de promotion ?

Site référencé dans les moteurs de recherche ?

Diffusion auprès des réseaux européens ?

Utilisation du forum ?



	Portage politique
	Dans la perspective de développement futur des résultats, on peut retenir l’enrichissement des résultats par de nouvelles pratiques et exemples de mises en œuvre de la formation mixte : ex : inscription de la formation mixte en priorité dans le contrat d’objectifs fixés par les élus au centre de formation de la CCI de Lyon.
	Quel est le pourcentage d’offres de formation en FOAD qu’offre la CCI et les partenaires ?

Quel est le nombre de réponses aux appels d’offres FOAD ?



	Transfert et déploiement
	On peut penser que la présence, au sein du comité d’évaluation, d’un responsable de la DRTEFP facilitera le transfert vers d’autres décideurs du domaine de la formation professionnelle.

Plusieurs organisations du partenariat sont impliquées dans des projets Léonardo dont le champ d’intervention est celui des formateur et des TIC, donc très proche de celui de Formatic, des liens pourront être faits entre ces projets et permettront sans doute de les enrichir de cette expérience.

S’agissant du transfert des résultats, des réunions ont été organisées régulièrement dans chacun des pays avec  le public cible des formateurs, d’abord lors de l’enquête puis ensuite avec les réunions transnationales permettant l’échange d’expériences et enfin avec les périodes d’expérimentation.
	Qu’en est-il ?

Des liens ont-ils été faits ? Lesquels ? (Nettrainers, Babelia…) 

Qu’ont apporté concrètement ces échanges d’expérience ?

Les ressources et la plateforme sont-elles aux normes AICC, SCORM…

La plateforme de formation dispose-t-elle d’une licence open source ou autre.



	Apport transnational
	Le partenariat transnational semble avoir fonctionné convenablement, en parvenant à dépasser les obstacles culturels et techniques.

Le principal objet des réunions transnationales organisées à tour de rôle au sein de chacune des organisations du partenariat, à l’exception de l’Espagne, était de s’accorder sur une définition commune et une architecture globale de chacun des produits du projet. Ensuite la réalisation et le développement dans le détail de chacun des outils ont été le fruit d’un travail réparti entre les différents partenaires.

Par conséquent, l’ensemble du matériel développé dans le cadre du projet, s’articule logiquement et constitue véritablement le fruit d’un travail collaboratif et participatif, le plus souvent effectué à distance permettant alors d’expérimenter les TIC. Cela a permis de réaliser que certaines technologies comme la vidéo conférence méritent d’être utilisées avec précautions.
	Utilisation de la plateforme par les partenaires ?

Des précautions ont-elles formulées sur l’utilisation de la vidéo conférence dans le guide ?
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GRILLE D’ANALYSE I-FORGIS

ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

IDENTIFICATION DU PROJET :

NOM : IFORGIS
Dates : Déc 00 – Janv 04

Porteur du projet : Pôle universitaire européen de Nancy Metz

Partenaires : Lulea University of Technology (SE), County Administration of Norrbotten (SE), Universitat de Girona, Servei de SIG (ES), Polytechnic University of Catalonia (ES), Institute CERDA (ES), Covitecma S.A. Europroject Group (ES), Pôle universitaire Européen de Nancy Metz (FR), ILGU (FR), Communauté Urbaine du Grand Nancy (FR), ENACT (FR).
	Contexte


	Les collectivités territoriales, administrations, communes, régions, syndicats ont de plus en plus recours aux Systèmes d’Informations Géographique pour gérer les problèmes liés à l’urbanisme, la circulation, l’environnement, la gestion des risques naturels… C’est pour répondre au besoin croissant de formation dans ce domaine, et notamment en utilisant les opportunités du télé-enseignement, que le projet « Internet For GIS » a souhaité développer une plateforme de création et de distribution de cours dans ce domaine d’application. Le projet s’est appuyé sur les premiers résultats d’un projet R&D soutenu au titre du programme TELEMATICS.

	Objectifs


	Dans un tel contexte, l’objectif du partenariat était double : fournir d’une part des contenus de formation de qualité pour les apprenants, mais aussi mettre à disposition des formateurs un outil interactif innovant permettant de créer des modules de formation documentés, s’appuyant sur des expériences en vraie grandeur. Pour atteindre ces objectifs, la méthodologie adoptée par le projet s’est fondée sur une analyse des besoins des utilisateurs potentiels pour cibler les ressources et fichiers de métadonnées ainsi identifiées servant à alimenter la plateforme. Chaque partenaire a ensuite testé l’ergonomie de la plateforme en l’utilisant pour créer un module de formation aux SIG. Ceci a permis d’apporter des améliorations substantielles. Parallèlement, des ajustements culturels et linguistiques ont été aussi apportés pour répondre aux réalités propres à chaque pays partenaire (FR, ES, SW).

	Public cible final
	Bénéficiaires directs :

Concepteurs de cours, formateurs

Bénéficiaires finaux :

Stagiaires formation professionnelle ou continue

	Utilisateurs directs
	Collectivités territoriales, Administrations, Communes, régions, Syndicats

Partenaires

Universités, organismes de formation



	Dispositifs et systèmes existant en France
	Algora, DGEFP, FFOD, 
Conseil Régional, Conseil Général

Entreprise de fédération de l’offre universitaire


ANALYSE DOCUMENTAIRE 
	THEME
	ANALYSE
	QUESTIONNEMENT

	Impacts effectifs et potentiels

	La réalisation centrale du projet est la plateforme Internet For GIS (http://www.ilgu.org/IGORGIS.htm), sachant que celle-ci se compose de plusieurs modules (Netcommunity, Intersites, Easyteach, Easylearn).

Parallèlement au contenant, le projet a également développé un ensemble de cours portant sur les Systèmes d’Information Géographique.

La simplicité conceptuelle d’utilisation de la plateforme « Internet For GIS » conjuguée aux opportunités offertes par les nouvelles technologies permet de créer des cours et des modules de formation spécialisés, mais basés sur des exemples concrets et des applications en vraie grandeur.

Public cible final :

Bénéficiaires directs et finaux

Utilisateurs directs : 

Dispositifs et systèmes existant en France


	Contenu adapté aux besoins du terrain ?

Satisfaction des concepteurs et des formateurs ?

Nombre de stagiaire depuis création plateforme ?

Satisfaction des stagiaires ?

Les collectivités ont-elles formé leur personnel ou ont-elles acheté des accès à la plateforme ?

Impact sur les dispositifs existant en France ?

	Degré d’innovation
	La dimension innovante de la plateforme Internet For Gis est de permettre à l’enseignant de constituer une base de données de ressources de divers formats (JPEG, Html, URL…) référencées sur le portail thématique.

La valeur ajoutée de la plateforme est de fournir un outil facile à utiliser nonobstant le niveau de connaissance de l’utilisateur en informatique.
	Conception de ressources : vérification de l’existence d’un LCMS



	Diffusion
	Réalisation d’une brochure à double entrée, présentation des fonctionnalités de la plateforme et description des cours déjà disponibles, pour assurer la diffusion des résultats du projet lors de plusieurs salons dédiés aux SIG ou à l’e-learning.

La diffusion a aussi été réalisée par l’intermédiaire d’un mailing à destination de l’ensemble des agences nationales d’une part, et aux universités possédant un département « géographie » ou spécialisées dans l’enseignement à distance d’autre part, à l’échelle européenne.

Dès réalisation de la version béta de la plateforme, ses différentes composantes ont été présentées au cours de salons portant, soit sur les Systèmes d’Information Géographique (Agile, Palma de Mallorque), soit sur l’e-learning (Téléform, Marseille).


	Vérifier auprès des dispositifs et systèmes existant en France l’impact de la plateforme de formation IFORGIS.

La plateforme répond-elle aux problématiques liées à l’urbanisme, la circulation, l’environnement, la gestion des risques naturels… ?

Site référencé dans les moteurs de recherche ?

Diffusion auprès des réseaux européens ?

Diffusion auprès de la direction de la technologie du ministère de l’éducation nationale (préconisation 1ère expertise) : (http://www2.educnet.education.fr/sections/services/infrastructures)

	Portage politique
	
	Quel est le pourcentage d’offres de formation en FOAD ?

Quel est le nombre de réponses aux appels d’offres FOAD ?

	Transfert et déploiement
	Chaque partie constitutive résultant du travail de l’un ou de l’autre des partenaire, la coopération se poursuivra à l’issue de projet pour en assurer la maintenance, la mise à jour et la disponibilité.

Au niveau du contenu pédagogique, les activités de diffusion entreprises au cours du projet devraient permettre de susciter l’intérêt du futurs concepteurs de cours afin d’enrichir l’information et les formations disponibles.

Transfert vers d’autres champs de connaissance possible, requiert uniquement le paramétrage du recensement des fichiers de métadonnées au nouveau thème.

La méthodologie utilisée pour créer la plateforme ou les principes conceptuels sur lesquels elle est fondée pourraient faire l’objet d’un transfert d’expérience et servir de point de départ dans le cadre d’une coopération transnationale. Un contact a déjà été pris avec un autre coordinateur voulant lui-même créer une plateforme d’apprentissage.


	Les ressources et la plateforme sont-elles aux normes AICC, SCORM…

La plateforme de formation dispose-t-elle d’une licence open source ou autre.

Qui gère la maintenance ?

Combien de concepteurs travaillent encore dessus aujourd’hui ?

Déployer le dispositif auprès des PAT et des EPN.

Vérifier les actions concrètes qui ont été réalisées

A quoi a abouti le contact avec le coordonnateur ?



	Apport transnational
	Pour réaliser ses objectifs, le projet a été basé sur la mise en commun d’expertises européennes spécifiques et complémentaires. Ceci concerne à la fois le contenant qui s’appuie sur des réalisations antérieures et pour lesquelles de nouvelles  fonctionnalités ont été développées, mais aussi le contenu, développé par les partenaires-rédacteurs de formations spécifiques sur les SIG.

Les formations proposées reposant sur des applications en vraie grandeur, la dimension européenne est immédiatement incluse grâce aux études de cas provenant de différentes régions européennes.
	Utilisation de la plateforme par les partenaires ?



GRILLE D’ANALYSE NET TRAINERS

ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

IDENTIFICATION DU PROJET :

NOM : NET TRAINERS
Dates : Nov 01 – Avril 04

Porteur du projet : Cépière formation

Partenaires : Teleakademie (DE), Allweb (GB), SAETEC (ES), Cépière formation (FR), Centre inffo (FR), Université de Toulouse (FR), ID3 (FR), South Yorkshire Further Education Colleges (UK).

	Contexte
	L’émergence de nouveaux dispositifs de formation qui mettent en œuvre les techniques d’information et de communication (TIC) a entraîné un besoin de formation des formateurs dans ce domaine. Des études réalisées au niveau européen ont ainsi identifié de nouveaux champs de compétences, notamment dans la conception de ressources adaptées et dans la conception de nouveaux modes d’accompagnement pédagogique.

	Objectifs
	L’objectif général du projet NET TRAINERS est de développer et de promouvoir au niveau européen une qualification et une certification pour des formateurs qui exerceront leur métier dans des nouveaux systèmes, tels que la formation ouverte et à distance ou l’apprentissage en ligne (via internet notamment). 

Le dispositif européen de formation de formateurs en ligne est basé sur un référentiel de compétences professionnelles et sur un référentiel de formation validé par les différents pays du partenariat.

	Public cible final
	Bénéficiaires directs :

Formateurs d’adultes, enseignants, formateurs en entreprise

Bénéficiaires finaux :

Public de la formation professionnelle et continue

Public défavorisé face à l’emploi : jeunes et adultes demandeurs d’emploi, personnes handicapées

	Utilisateurs directs
	Organismes de formations publics (INMF…), privés

Partenaires directs (9), partenaires associés (14)

Entreprise

	Dispositifs et systèmes existant en France
	Algora, DGEFP, FFOD, ANPE, AGEFIPH

Conseil Régional Midi Pyrénées (Pyramide)


ANALYSE DOCUMENTAIRE 
	THEME
	ANALYSE
	QUESTIONNEMENT

	Impacts effectifs et potentiels

	Les résultats embrassent l’ensemble du dispositif de formation, ainsi que la constitution, à travers la European Net-Trainers Association, d’un cadre transnational solide pour la pérennisation et le développement de ce dispositif.

Un profil d’emploi du formateur en ligne a été établi au niveau transnational sur base de l’identification d’un référentiel de compétences professionnelles, élaboré à partir de travaux d’enquête et d’analyse de bonnes pratiques.

Un référentiel de formation commun aux partenaires prestataires de la formation Net-Trainers a également été établi. Allweb, partenaire technique, a conçu un site internet d’information (http://www.nettrainers.org) pour la promotion de la formation Net-Trainers (et du projet en général) auprès du grand public ainsi que pour la communication du partenariat.

Plusieurs campagnes de communication ont été menées aux niveaux local, régional et national par l’ensemble des partenaires.

Publics cibles finals :
· Bénéficiaires directs :

Fort taux de satisfaction.

Adéquation des objectifs et contenus de formations aux besoins des participants.

72 % des personnes formées ayant répondu
 exercent une activité FOAD

· Bénéficiaires finaux : néant

A vérifier

Utilisateurs directs : 

Les prestataires de formation développent leurs activités d’e-learning et recherchent des pédagogues formés à la FOAD

Les acheteurs de FOAD exigent des spécialistes qualifiés

Dispositifs et systèmes existant en France

A vérifier.


	Impact sur le taux de placement des formateurs formés à Net Trainers ?

Impact sur les publics défavorisés face à l’emploi ? 

Ressources spécifiques pour les TH ?

Impact sur le recrutement des formateurs, préférence à Net Trainers ?

Une démarche de certification e-formation (OPQF, ISO) est-elle envisagée ?

Impact sur les dispositifs en France ?

	Degré d’innovation
	Formation réalisable entièrement à distance, 100% des cours en ligne : accessible à un plus large public

Certification européenne : 

Principe de l’immersion et de la mise en pratique : apprentissage expérientiel

Dimension européenne : forum européen, parcours multilingue
	Conception de ressources : vérification de l’existence d’un LCMS

Accompagnement : 100 % en ligne : développer un mix pédagogique en introduisant du présentiel, des îlots  et des accompagnateurs relais.



	Diffusion
	Création site internet d’information (www.nettrainers.org) : grand public

Rédaction d’articles dans les réseaux européens

Création de plaquettes, affiches, brochures

Campagnes de communication pour le recrutement : locales, régionales, nationales (annonces, mailings, salons, conférences)
	Vérifier auprès des dispositifs et systèmes existant en France l’impact de Net Trainers.

	Portage politique
	Conditions et perspectives de développement durable :

Pour continuer a exister, la formation Net Trainers n’a d’autre choix que de se développer davantage, c’est-à-dire d’augmenter les effectifs de personnes formées, d’élargir son réseau européen (et de coopérer éventuellement avec la zone Méditerranée), de développer et diversifier ces activités. 
	Quel est le pourcentage d’offres de formation en FOAD en France (Cépière) en Allemagne (Teleakademie), au Royaume Uni (Allweb solutions SA)…

Quel est le nombre de réponses aux appels d’offres FOAD ?



	Transfert et déploiement
	Transfert vers les groupes cibles dans les pays du partenariat et au-delà.

Transfert vers d’autres pays.

Une association a été créée : ENTA. Elle a pour objet de fournir un cadre à la pérennisation, à la valorisation et au développement des résultats du projet.

.
	Les ressources et la plateforme sont-elles aux normes AICC, SCORM…

La plateforme de formation dispose-t-elle d’une licence open source ou autre.

Transférer vers des utilisateurs directs (nationaux).

Déployer le dispositif auprès des PAT et des EPN.

Vérifier les actions concrètes qui ont été réalisées



	Apport transnational
	On peut estimer approximativement la contribution du travail transnational à la réalisation de 80 %.

La méthode de travail a été basée sur l’échange, la négociation, la co-production. Les gains concernent :

La qualité des productions, nécessairement plus abouties, mais surtout véritablement européennes, intégrant les savoir-faire et richesses de chacun.

Pour les institutions, un fort sentiment d’appartenance au réseau et un haut degré d’appropriation des résultats par les équipes. 
	



GRILLE D’ANALYSE VIT@LIS

ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

IDENTIFICATION DU PROJET :  VIT@LIS (Professionnalisation de la prise en charge des personnes âgées)

NOM : Groupement d’intérêt Public - Formation tout au long de la vie -  
Dates :  1er novembre 2003 au 30 juin 2005 – Soit 32 mois

Porteur du projet : Monsieur Gilbert GRANJEAN - 28 rue de Saurupt - 54012 NANCY - ( : 03.83.55.65.69


Partenaires : GIP Formation tout au long de Lorraine  – DAFPIC Nantes – Centre de Formation Continue de Montpellier – Fédération des établissements d’Hospitalisation et d’Assistance privées à but non lucratif.

	Contexte
	Les courbes démographiques européennes démontrent massivement l’augmentation du nombre des personnes vieillissantes : le volume de personnes très âgées et dépendantes croît rapidement dans tous les pays de la Communauté. L’union européenne, sensible à ces aspects et aux nouveaux besoins qu’ils impliquent, préconise dans ses orientations politiques le développement de services adaptés et de qualité.



	Objectifs
	· améliorer la qualité des prestations aux personnes âgées via la professionnalisation des personnels d’encadrement en les rendant compétents pour animer un processus de changement. 

· limiter les coûts de formation et les temps de regroupement pour des publics souvent peu disponibles, 

· permettre à des personnes peu rompues à l’utilisation de technologies d’information et de communication à des fins professionnelles de se familiariser avec ces outils. 

·  impliquer un réseau d’échanges européen, via l’internet.

· expérimenter de nouvelles approches en matière de gestion des ressources humaines et de formation.



	Public cible final
	Les personnes âgées elles mêmes, ainsi que leurs familles



	Utilisateurs directs
	· les personnels d’encadrement des établissements et des associations d’aide aux personnes âgées 
· Les représentants des Fédérations et syndicats  professionnels.
· Les intervenants des organismes de formation.



	Dispositifs et systèmes existant en France
	· les unions ou fédérations professionnelles

· Les partenaires institutionnels (Ministère de la Santé, de l’emploi et de la solidarité, conseil Régionaux……)

· Organismes de conseil (JCB Conseil ( prestataire technique))

· Organismes de formation (GRETA)

· Réseaux de la FEHAP, de l’UNIOPSS (regroupement d’organismes d’accueil et de prestations)


ANALYSE DOCUMENTAIRE 
	THEME
	ANALYSE
	QUESTIONNEMENT

	Impacts effectifs et potentiels


	Impact à court terme :

· sensibilisation et mobilisation de l’encadrement des établissements des structures partenaires pour améliorer les services aux personnes et à leur famille

· Professionnalisation des formateurs des organismes de formation partenaires des différents pays

· Information et communication au grand publics des décisions et réglementation en vigeur dans les divers pays impliqués, connaissances des droits des personnes.

Impact à long terme
Améliorer les compétences des cadres des structures d’aide aux personnes âgées sur les territoires français, italien, portugais et de la région wallonne et leur proposer :

· De se (re)positionner dans leur mission d’encadrement et de trouver une nouvelle identité

· De repérer les leviers nécessaires à l’élaboration d’un projet d’établissement

· De mettre en œuvre une démarche participative de conduite du changement.

· De généraliser l’amélioration des approches et des prestations dans les établissements sous l’impulsion des fédérations des employeurs et des financeurs de formations, partenaires ou bénéficiaires des résultats du projet.


	Quelles actions ont été faites dans ce sens ?

A-t-on pu questionner les familles pour identifier des améliorations ? Et lesquelles ?

La professionnalisation des formateurs a-t-elle bénéficié d’une même démarche ?

Quels moyens de communications ? Journaux, net, voie de presse, affiches …. ?

Concrètement y a-t-il eu des effets repérés et sous quelle forme, par quels biais et avec quels financements ?

Qui sont ceux qui ont fait cette démarche ?

	Dimension innovante
	· Sensibilisation des encadrants à l’impact de leur posture de manager

· Parvenir à créer des lieux d’échanges entre établissements grâce à la formation ouverte à distance.

· Transfert de la méthodologie de travail vers d’autres publics du secteur sanitaire et social (personnes handicapées)


	Les contacts ont-ils été pris ?

Comment ? Quelle répercussion ? 

Quelles difficultés rencontrées ?

	Diffusion
	· un DVD pressé à 1800 exemplaires comprenant

. 13 séquences pour une formation de 30 à 40 heures

. Un glossaire de 80 termes

. Une bibliographie de ressources

. Un guide-conseil aux utilisateurs

. Une bibliographie

- Un site web support, outil d’information et de promotion

Le site Internet dresse la liste des sites de ressources dans chacun des pays de l’Union européenne, en donnant également accès aux différents partenaires du projet.

Les unions ou fédérations professionnelles ainsi que les organismes de formation impliqués dans le projet Vit@lys utilisent ces supports dans le cadre de leur mission. Ils en assurent la diffusion institutionnelle en accompagnant les utilisateurs potentiels.


	Quelle stratégie de diffusion ?

Qui, quand, où, comment ?

Ce relais existe-t-il vraiment ? Combien de structures ont pu ainsi être sensibilisées à la démarche et combien l’ont ou vont l’utiliser ?

	Portage politique
	Une participation élargie :

· Plus de 250 institutions et acteurs ont été associés (jusqu’en juin 2005) aux différents travaux de compréhension des contextes, d’analyse des besoins, de conception, d’expérimentation et de diffusion. Cette démarche, visant à promouvoir la qualité et la déontologie des services apportés aux personnes âgées, a pu associer différentes Régions (de France,  de Belgique, d’Italie et du Portugal) les réseaux français de la FEHAP, de l’UNIOPSS (regroupement d’organismes d’accueil et de prestations) et des GRETA (organisme de formation du service public d’éducation), mais encore le réseau des « miséricordes » portugaises, des coopératives d’une région italienne et l’Union des villes de Wallonie (Belgique).

· Une volonté affichée de diffuser les outils à l’ensemble du secteur.

· Depuis Juillet 2005, les unions ou fédérations, ainsi que les organismes de formation et conseil, partenaires de Vit@lys, utilisent le DVD dans le cadre de dispositifs de sensibilisation, d’information, de formation et d’accompagnement à la démarche qualité.

L’impact ultérieur du projet dépend de la diffusion du DVD par les partenaires auprès de leurs tutelles, homologues, collègues ou concurrents, comme un outil d’aide à l’extension des démarches qualité de l’ensemble du secteur.

La dimension modulaire du support et les diverses ressources accessibles permettent une utilisation flexible, adaptée aux dirigeants ou cadres de structures développant des prestations en direction des personnes âgées ainsi qu’aux techniciens ou cadres chargés de développer, d’accompagner, d’évaluer ou de contrôler ce types de structures.

Il est envisagé une diffusion institutionnelle du support, et non commerciale, sous la responsabilité des partenaires Vit@lys.


	Quels appuis/soutiens institutionnels ?

Quelles subventions ?

Quel relais auprès des employeurs ?

Quelles incidences sur le marché de l’emploi ?

Quelle prise en compte des dimensions développées dans les profils de poste des encadrants  ?

Quel développement des services de proximité ?

Quelle incidence sur la gestion des établissements ?

	Transfert et déploiement
	De nouvelles réglementations centrées sur l’usager et sur des démarches qualité sont en cours d’application dans les pays membres, soit sur la base de la norme 1SO 9001, soit sur des référentiels qualité spécifiques aux services destinés aux personnes dépendantes.

Le projet entendait également confronter et expérimenter de nouvelles approches en matière de gestion des ressources humaines et de formation. 

Le site a dressé la liste de ressources dans chacun des pays de l’Union européenne, en donnant également accès aux différents partenaires du projet.

Il est précisé  que les unions ou fédérations professionnelles ainsi que les organismes de formation impliqués dans le projet Vit@lys utilisent ces supports dans le cadre de leur mission, qu’ils en assurent la diffusion institutionnelle en accompagnant les utilisateurs potentiels.


	Sont- t-elles applicables aujourd’hui ? 

Si oui dans quel pays membres

Sur la base ISO 9001 ?

Quelle réalité aujourd’hui ?

· Y a-t-il toujours des correspondances entre les différents partenaires ?

· Si oui – sous quelle forme et dans quel but ?

· Peut-on connaître leurs résultats ?

· Quels utilisateurs potentiels ? Y a-t-il eu de nouvelles approches ? d’autres cibles ?


	Apport transnational
	Sur la dimension transnationale, on note la volonté de construire un travail de qualité en s’appuyant sur les bonnes pratiques, au-delà des différences socioculturelles. Il s’agit précisément non pas d’harmoniser les pratiques mais d’en extraire les éléments les plus pertinents et efficients pour élaborer à l’échelon de son territoire la réponse la plus complète et la plus adpatée.


	Quelles adaptations sur les différents territoires ?

Quelles mises en commun ?



GRILLE D’ANALYSE QSMSAD

ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

IDENTIFICATION DU PROJET :

NOM :  QSMSAD (Qualité et Sécurité dans le Maintien et les Soins à Domicile)

Dates :1er novembre 2001 au 31 octobre 2004 – Soit 36 mois
Porteur du projet :  ACPPAV – M. Jean-Pierre GRIL - 14 rue Gustave Eiffel - Le Technoparc - 78006 POISSY CEDEX - ( : 01.39.22.62.12
Partenaires : Brigitte Croff Conseil – Locapharm – SESP – Soigner ensemble au Pays d’Alençon – CEPP – FORMAT Europ - SEPR

	Contexte
	Ce projet s’inscrit dans le domaine du maintien et des soins à domicile, secteur en pleine expansion, qui fait de plus en plus appel au matériel médical. A ce jour, aucune formation spécifique reconnue ne sanctionne les compétences nécessaires à ses bonnes dispensations et utilisation au domicile. C’est un secteur professionnel jeune où les besoins de reconnaissance et de qualification sont importants.

Il apparaît à tous les professionnels de ce secteur (sociétés de distribution et fabricants, pharmacies, associations d’aide à domicile,…) que pour assurer un service de qualité et de sécurité une formation professionnelle reconnue devient indispensable.



	Objectifs
	Ce projet visait à construire un dispositif de formation « qualité, sécurité dans le maintien et les soins à domicile » pour favoriser l’émergence d’un nouveau métier : « Technicien Conseil en matériel de maintien et soins à domicile ».
Finalité du projet : 

· Reconnaître  un nouveau métier à travers une nouvelle formation.

· Améliorer la qualité et la sécurité dans le maintien et les soins à domicile.

· Structurer les compétences multiples d’un domaine en plein développement.

· S’intégrer dans une démarche européenne d’économie des dépenses de santé.

· Favoriser une offre de service personnalisée face à la dépendance, à l’âge, au handicap ou à la maladie.

Permettre une meilleure qualification pour un public insuffisamment qualifié

	Public cible final
	.

Les personnes dépendantes ayant besoin d’une intervention de professionnel à domicile ou les personnes malades accueillies dans des structures et leurs familles

	Utilisateurs directs
	. Organismes de Formation

. Professeurs, formateurs de santé et sociaux éducatifs

. Associations d’aide à domicile

. Sociétés de distribution de matériel

. Fabricants, pharmacies, associations ou sociétés prestataires

. Assureurs

. Sécurité sociale



	Dispositifs et systèmes existant en France
	Fédérations des associations d’aide à domicile

Conseils Généraux (Schéma Gérontologie)

Ministère de la Santé

Organismes Financeurs privés ou publics
Pour une reconnaissance institutionnelle
· Ministère de l’éducation

· Ministère du travail 

· OPCA + Branches et syndicats professionnels




ANALYSE DOCUMENTAIRE 
	THEME
	ANALYSE
	QUESTIONNEMENT

	Impacts effectifs et potentiels


	Dans la synthèse de l’évaluation du rapport final, il est précisét que le projet QSMSAD peut-être, à bien des égards, érigé en « bonne pratique ». Il semble en effet avoir abouti à des résultats et des livrables exploitables et transférables, sous la forme d’outils et de solutions issus directement du partenariat 

Parmi les outils cités, un référentiel Fonction/compétences/contenus 

Chaque pays partenaire a mis en place une expérimentation portant sur une partie différente des contenus de formation et des outils d’évaluation. Ces expérimentations ont porté sur des  échantillons représentatifs, et chacune a donné lieu à une évaluation puis une validation.


	Lesquels ?

Il s’agit en fait surtout de données brutes qui ne paraissent pas directement exploitables en l’état. Ont-elles été reformalisées depuis et qu’en est-il concrètement du métier de technicien conseil en qualité et sécurité en maintien et soins à domicile ? Y a-t-il eu une reconnaissance effective ou est-ce un autre métier qui est apparu dans la convention collective
· Est-ce un élément de plus value du volet transnational ?

· En attente du contact direct avec le promoteur, nous disposons  en revanche de peu d’éléments à ce jour sur  la façon dont  les formations seront dispensées, par qui, et selon quelles modalités.


	Dimension

innovante
	Du point de vue de la gestion administrative et financière, il est fait référence à la mise en place d’une fiche particulièrement intéressante et efficiente quant à la transparence des aspects financiers du partenariat, ce qui est généralement essentiel au bon fonctionnement d’un partenariat. 


	Quelle forme prend cette fiche ? Est elle aujourd’hui répertoriée comme outil indispensable pour le règlement des acomptes FSE ?

	Diffusion
	Dans  la note de synthèse : des préconisations ont été faites en vue de continuer à faire vivre le travail de qualité qui a déjà été fourni, concernant :

· La diffusion locale, nationale et européenne
· L’utilisation de moyens de communication plus diversifiés : Télévision, radio, affiches, plaquettes 
· La plaquette d’information : Elle a été traduite en 4 langues. La mise en page est assez sobre, pour ne pas dire plate et ne correspond pas aux standards actuels en matière de PAO. Il est difficile de voir les informations essentielles et l’ensemble est peu attractif. Si l’argument avancé par le promoteur repose sur une adéquation aux critères culturels de certains pays partenaires, il aurait alors été utile de différencier la plaquette selon les pays. Contrairement au site web qui a vocation à servir à l’ensemble des pays, la plaquette est diffusée au niveau national et aurait pu de ce fait être déclinée aux différents niveaux nationaux avec une PAO spécifique.
· Le site Web –Le site web a constitué un bon site web d’information sur le projet en cours, ainsi que, dans sa partie intranet, un outil d’animation du partenariat.. Néanmoins, le projet désormais terminé, il y aurait avantage à en faire un outil de communication des productions issues du projet. En l’état, on ne voit pas bien ce que « vend » le site. Or les utilisateurs potentiels de la formation (formateurs ou professionnels) devraient pouvoir immédiatement et précisément savoir ce qu’ils peuvent attendre du projet QSMSAD. Le site mérite en ce sens une réécriture et une réorganisation des contenu. Les éléments relatifs au projet (calendrier, objectifs, accès réservé aux partenaires, etc.) devraient être regroupés dans une rubrique dédiée, tandis que le site devrait être consacré en grande partie à la description des produits, résultats et impacts. 
· Colloque du 29 octobre 2004 à Paris. Des documents ont été rédigés sous la forme de synthèse des interventions., documents qui sont facilement accessibles, lisibles et néanmoins riche d’information.
·  La diffusion donne globalement l’impression d’avoir été réfléchie, ciblée et efficace. 

	Où en est-on aujourd’hui ?
Qu’en  est-il ? L’Espagne a commencé à  le faire, est-ce toujours une réalité.  Les décideurs ont –ils étaient identifiés pour ce mode de communication.
Y a-t-il eu un autre habillage à la hauteur de son ambition, avec une déclinaison spécifique par pays ?
?

Le travail pour en faire un outil de communication « produits » et non « projet »,a-t-il été réalisé ?
Y a-t-il eu une mesure de la fréquentation du site ? Qui se connecte, pour cercher quoi, combien de temps ?

Ces documents ont-ils été diffusés plus largement et vers quels cibles ?

Ont-ils été mis sous la forme de fichiers téléchargeables sur le site Web ?

Se poursuit-elle, et sous quelles formes ?



	Portage politique
	Il semble qu’il y ait une volonté d’ancrer le projet dans les problématiques très actuelles du maintien et des soins à domicile. Cela nécessite de mobiliser de nouveaux partenaires politiques, et des acteurs du monde du travail et de l’éducation, pour que ce nouveau métier soit intégré dans les réflexions sociopolitiques en cours par rapport à la prise en charge  des personnes âgées.
A noter une mobilisation particulièrement nette en Espagne où les pouvoirs publics des Communautés d’Aragon et de la Catalogne, d’ailleurs représentés au colloque,  se sont emparés du dispositif pour l’intégrer dans leurs systèmes.

Une hypothèse possible pour poursuivre le projet et peut être pérenniser le métier est le dépôt d’un projet « Réseaux transnationaux » à l’occasion du prochain appel à propositions dont l’objectif serait de mettre en place un observatoire pour recenser les métiers et formations du sanitaire et social ainsi que le montage d’une association au niveau européen. 


	Quelles sollicitations ont été menées auprès des interlocuteurs institutionnels potentiels pour permettre une prise de relais au niveau d’éventuels commanditaires et/ou donneurs d’ordre ?

Quelle utilisation est faite de cette expérience positive pour rebondir sur le territoire français ?

Des concertations/négociations/réflexions de cette nature sont-elles en cours, et si oui avec qui ?

	Transfert et déploiement
	Compte tenu de l’aspect très réglementé du secteur des soins, il est impératif pour envisager tout transfert de s’appuyer en tout premier lieu sur les branches professionnelles et autres fédérations d’intervention à domicile. Pour consolider les résultats, il faudrait envisager de lancer une expérimentation du produit de formation à plus grande échelle, en associant des structures employeuses de nature différente, et faire une évaluation  à moyen terme des incidences sur la qualité et la sécurité des interventions des professionnels formés par ce biais. (Cf commentaires ci-dessous)

	Quelles possibilités de construire une hypothèse de déploiement de ce type ?

D’autres solutions sont-elles envisagées ?

	Apport transnational
	Espagne : Coordinateur : MT Servicios –

                  Autre partenaire : DRECERA SCCL

Grèce : Coordinateur : WEGRE UETP

              Autre partenaire : CABINET ZEUS

Italie : Coordinateur : Instituto Maschile San Guisseppe

             Autre partenaire : U.I.L.D.M

On note tou au long du dossier  que les espagnols ont été. particulièrement actifs sur le projet,  ce qui n’est sans doute pas sans lien avec leurs préoccupations nationales, et avec un positionnement culturel très marqué sur la façon de traiter cette problématique.


	Si des tractations sont en cours pour monter un nouveau projet européen, les mêmes partenaires sont-ils pressentis, ou d’autres ?


Commentaires : des pistes avaient été proposées par l’évaluateur du projet pour pouvoir le poursuivre et le pérenniser :

·  Revoir tous les interlocuteurs qui peuvent aider à la reconnaissance de la formation ;

· .Mise en place de la formation modulaire dès que possible dans plusieurs structures pour évaluer les résultats avec des publics cibles variés.

·  Proposer à d’autres organismes de formation de mettre en place la nouvelle formation. Comparer les résultats et suivre la recherche d’emploi. Alerter les politiques ;

·  Faire reconnaître la formation et son utilité en terme de débouchés d’emploi par les décideurs (Région, Ministères….)

Où en sont ces hypothèses aujourd’hui ?


GRILLE D’ANALYSE EUROJOBMEDIATOR

ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

IDENTIFICATION DU PROJET :

NOM : EUROJOBMEDIATOR
Dates : Nov 2002 à Avril 2005

Porteur du projet : MISSION LOCALE DE L’AGENAIS ET DE L’ALBRET – Olivier PAILLAUD

Partenaires : Passeport Europe

	Contexte
	La Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret, ayant en charge une mission de service public pour l’insertion sociale et professionnelle durable des jeunes, développe depuis plusieurs années des relations avec les entreprises sur son territoire. Or, certaines de ces entreprises connaissent des difficultés de recrutement, de turn-over et de fidélisation de leurs jeunes salariés. C’est pourquoi, la Mission Locale a décidé en 2002 de mener une réflexion sur le problème du maintien en emploi des jeunes de moins de 26 ans qu’elle accompagne.

Face au constat d’abandon des jeunes en cours d’emploi, la nécessité d’un projet d’offre de formation qui permet d’outiller les acteurs de terrain s’est imposé pour pallier ces difficultés.



	Problématiques
	 Doter les acteurs de terrain (1) (2), d’outils pédagogiques efficaces pour œuvrer dans la médiation en emploi, en partant du postulat, que les emplois sont dans les entreprises, et que ce sont  ces mêmes entreprises qui insèrent et pérennisent l’insertion professionnelle des jeunes puisqu’elles sont les employeurs réels :


· (1) Spécialistes de l’insertion issus de structures de diverses formes spécialisées dans l’insertion sociale et professionnelle des jeunes non-qualifiés (missions locale, ANPE, entreprises de travail temporaire d’insertion…)

· (2) Responsables et salariés d’entreprises connaissant, pour certaines, des difficultés de recrutement et n’appréhendant pas toujours correctement la problématique sociale et les freins périphériques à l’emploi ( problèmes de transport, difficultés familiales, problèmes de comportement, problèmes de logement…) auxquels est confronté le public jeunes.



	Objectifs
	Ingenierie et mise en œuvre d’une formation européenne à destination :

· des acteurs de l’insertion et de l’emploi : mission locale, ANPE, ETTI
· - des responsables et salariés des entreprises qui accueillent ce public Jeunes

	Public cible final
	Public jeune de 18 ans à 26 ans non qualifié, en recherche d’insertion professionnelle



	Utilisateurs directs
	Conseillers des missions locales et PAIO, ANPE, ETTI
Responsables et salariés des entreprises qui accueillent ce public Jeunes


	Dispositifs et systèmes existant en France
	Structures d’accueil jeunes

ETTI

ANPE

Points Info jeunesse 

PJJ

Travailleurs sociaux

Conseils régionaux

SPE locaux

PLIE

FAJ

Conseils généraux




ANALYSE DOCUMENTAIRE 
	THEME
	ANALYSE
	QUESTIONNEMENT

	Impacts effectifs et potentiels


	La mise en place du module de formation vise à favoriser l’émergence d’un nouveau rôle pour les salariés d’entreprise et pour les référents des structures d’accueil auprès du public ciblé, rôle construit autour d’une dynamique systémique.
	Quelles incidences sur la pérennité des emplois des jeunes ?
Quels emplois pour les jeunes et quels types de contrat ?

Quelle reconnaissance de cette nouvelle mission pour les professionnels concernés ?


	Dimension

innovante
	Elaboration d’une charte des meilleures pratiques rassemblant les résultats et précisant le profil de ces nouvelles fonctions.


	Quelles retombées pour le jeune, le médiateur interne et externe ?



	Diffusion
	Un site web : www.eurojobmediator.org
Une vidéo transnationale 

Un DVD interactif

Diffusion de la charte des bonnes pratiques, via le site internet


	Quelle administration du site est mise en place pour continuer à le faire vivre ?

Les visiteurs sont-ils identifiés ?

Y a-t-il des projets de développement type forums, News Letter etc…


	Portage politique
	La DDTEFP Lot et Garonne
Conseil régional Aquitaine


	Quel impact sur le marché de l’emploi ? 
Quels financements pour l’avenir ?

Y a-t-il une véritable stratégie de développement autour de cette action de formation ?

Quelles coopérations sont envisagées entre le SPE, les chambres consulaires et les employeurs ?



	Transfert et déploiement
	Il est question dans le rapport final d’un appel à projets en préparation au Conseil régional pour identifier des partenaires susceptibles de délivrer la formation.

Il serait intéressant de savoir si et comment les entreprises envisagent de développer ce type d’action.
	Quels transferts auprès des pouvoirs publics et des associations travaillant sur ces thématiques ? L’appel à projets a-t-il été diffusé, avec quel taux de retour, sur quel volume potentiel de réalisation etc…
Cette fonction est-elle toujours exercée par les différents médiateurs ?



	Apport transnational
	Un constat a été fait autour de l’état des lieux sur le thème de l’insertion professionnelle des jeunes dans chaque pays partenaire.

L’ingénierie pédagogique a été construite autour d’un tronc commun et de déclinaisons des autres modules selon les problématiques de chaque pays. 


	Quelles mises en commun ?

Quels enseignements/enrichissements ont été tirés de la confrontation des différentes situations nationales ?

Quelles adaptations ?
Qu’en est-il de l’idée d’envisager une politique de formation commune sur cette problématique ?




GRILLE D’ANALYSE ADP

ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

IDENTIFICATION DU PROJET :

NOM : AGENT DE PROXIMITE
Dates : Novembre 2002 – Octobre 2005

Porteur du projet : HABITER AU QUOTIDIEN – M. Bogazzi

Partenaires : IDEMU – FREHA – Mission Locale des Ulis – Délégation régionale aux droits des femmes 

	Contexte
	D’une part, constat de l’insuffisance de l’offre de formation et des possibilités d’accès à une insertion professionnelle en proximité pour le public « femmes en difficulté » dans les quartiers dits sensibles.  
D’uatre part, nécessité de développer la qualité et la polyvalence des services de proximité dans les grands ensembles immobiliers.


	Problématiques
	Comment concilier ?

· développement endogène des quartiers 

· gestion participative de l’habitat

· développement des services de proximité

· insertion socioprofessionnelle des femmes en difficulté des grands ensembles immobiliers
· 

	Objectifs
	La mise en place d’une formation modulaire pour :

1. Permettre à des femmes isolées en grande difficulté d’insertion sociale d’accéder à un nouvel emploi – « agent de proximité » – au sein de son quartier, en zone urbaine dite « difficile »

2. Apporter à ce public les compétences de base dans les trois secteurs intéressant la gestion de l’habitat urbain : 
- bâtiment second œuvre- environnement- médiation sociale et de quartier



	Public cible final
	Les femmes sans emploi, sans qualification, souvent d’origine étrangère et habitant les quartiers difficiles

De manière secondaire, les habitants de ces quartiers.



	Utilisateurs directs
	Organismes de formation

Bailleurs sociaux

Associations de quartier



	Dispositifs et systèmes existant en France
	Régies de quartier 

Associations d’insertion visant un public femmes : (Retravailler par exemple)

Dispositif d’accompagnement et d’insertion type RMI

ANPE

Travailleurs sociaux

CIDFF




ANALYSE DOCUMENTAIRE 
	THEME
	ANALYSE
	QUESTIONNEMENT

	Impacts effectifs et potentiels


	Un projet qui mise sur l’égalité des chances, à la fois dans une dimension insertion sociale et sur le volet égalité professionnelle hommes/femmes, puisqu’il s’agit de former des femmes pour intervenir sur des activités traditionnellement masculines (bâtiment et dans une moindre mesure espaces verts)
Volonté de créer une véritable plate-forme vers la qualification.
Création d’un nouveau profil d’emploi « agent de proximité », qui répond à des nécessités en terme d’utilité sociale et qui se structure également autour d’une prise en compte à la fois des besoins d’insertion et des contraintes familiales des publics finaux
Un postulat : le développement endogène des quartiers


	Quel accès à des emplois de proximité existants ?

Quel accès à des formations qualifiantes ?

Quel niveau de revenu ?

Quelle amélioration de la situation sociale ? quelle amélioration du cadre de vie ?



	Dimension

innovante
	Dimension européenne pour de nouvelles pistes de qualification, d’insertion et d’intégration portant sur :

· un cadre commun « compétences métiers » en quatre langues (FR, EN, IT,ES)

· 3 modules de formation/action de nature technique (espaces verts, médiation sociale, bâtiment second œuvre

· 3 modules transversaux portant sur la communication, la compréhension culturelle et la gestion et l’organisation du travail

Un dispositif de formation/action en adéquation avec les profils des publics-cibles du projet

Inscription dans un objectif de délivrance d’une attestation de compétence européenne
	Quel OF utilise le produit de formation ?

Comment utilise-t-on les ressources existantes ?

Quelle méthode pédagogique ?

Quels publics recrutés ?

Combien d’attestations délivrées, dans quels pays ?

	Diffusion
	Un site web : www.adpleonardo.org

Des plaquettes de promotion

La participation à des manifestations ou conférences

Articles de presse 


	Quelle fréquentation ?

Quelle stratégie de diffusion ?

Qui, quand, où, comment ?

	Portage politique
	La loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 repose sur trois piliers : l’emploi, le logement et l’égalité des chances. On constate que ce projet propose des axes de contribution sur 4 champs :
· le développement de la politique de l’emploi

· l’égalité des chances

· l’accès à la qualification pour les publics éloignés de l’emploi et leur insertion  professionnelle
· l’amélioration de la  qualité de l’habitat


	Quels appuis/soutiens institutionnels ?

Quelles subventions ?

Quel relais auprès des employeurs ?

Quelles incidences sur le marché de l’emploi?

Quels éléments démontrent l’émergence d’un nouveau métier ?

Quel développement des services de proximité dans les quartiers, et quelle incidence sur la gestion urbaine de proximité ?


	Transfert et déploiement
	Pour l’instant, le travail n’a porté que sur la conception des modules de formation, avec une expérimentation très restreinte. Avant de passer à une phase de déploiement ou de transfert, il s’agit pour le porteur de projet de réunir les moyens et les conditions pour réaliser une expérimentation "grandeur nature", suivie d’une véritable évaluation pour envisager les correctifs nécessaires.

	Quels transferts auprès des pouvoirs publics et des associations travaillant sur ces thématiques 

Quelles mutations dans les quartiers ?

Quelles coopérations entre le service public et les partenaires privés ?

	Apport transnational
	Sur la dimension transnationale, on note une réelle volonté de travailler dans une dynamique permettant de modéliser les bonnes pratiques en vue de les transférer, en tenant compte de la nécessaire adaptation aux réalités locales.

Un travail semble en cours notamment avec le partenaire italien pour promouvoir l’esprit du dispositif et faire la démonstration de sa plus value sociale.
	Quelles adaptations sur les différents territoires ?

Quelle mise en commun ?





GRILLE D’ANALYSE CTUE

ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

IDENTIFICATION DU PROJET : 

NOM : « Conducteur de transports urbains en Europe »


Dates : Novembre 2002 à Janvier 2006

Porteur du projet : Union des Transports Publics : Compétences et mobilité – Mme MOUGEY

Partenaires français : AFT –IFTIM ; Connex Bordeaux

	Contexte
	Le secteur des transports urbains est aujourd’hui en pleine évolution au niveau européen : d’une part du fait de l’augmentation du nombre de salariés dans ce secteur, d’autre part par l’apparition marquée de nouvelles exigences qualitatives visant à renforcer l’attractivité de ce mode de transport. Il s’agit pour les entreprises de transport urbain de mieux prendre en compte la demande d’information, de confort, de ponctualité de sécurité des voyageurs et de passer ainsi d’une logique de transport à une logique de services, ou plus exactement de qualité d e services. 

Cette évolution doit se faire dans un cadre de gestion des ressources humaines complexe : les conducteurs urbains sont confrontés à des conditions de travail difficiles (exposition à l’insécurité, à la nécessaire gestion des conflits…), qui sont renforcées par les faibles perspectives d’évolution de carrière et de mobilité professionnelle. Cet état de fait engendre des difficultés importantes de recrutement, qui entravent la politique de développement de l’offre.

	Objectifs
	Rendre le métier de conducteur urbain plus attractif en :

· Favorisant la mobilité professionnelle, grâce à l’élargissement des compétences des conducteurs

· Accroissant les possibilités réelles d’évolution et de reconnaissance des compétences
Inscrire l’offre de service « transport urbains de proximité » dans une démarche qualité

	Public cible final
	Les voyageurs qui empruntent régulièrement les transports urbains mais aussi les habitants qui ne les utilisent pas pour l’instant et pourraient être amenés à le faire si leurs exigences de qualité de service sont mieux satisfaites.

	Utilisateurs directs
	Les conducteurs urbains

Les employeurs de ces salariés

	Dispositifs et systèmes existant en France
	Fédérations professionnelles des transports urbains

Collectivités : communes, Communautés de communes etc…

Ministère des transports

Délégation Interministérielle à la Ville

Organismes de formation du secteur du transport


ANALYSE DOCUMENTAIRE 
	THEME
	ANALYSE
	QUESTIONNEMENT

	Impacts effectifs et potentiels

	· Mise en place d’une phase préalable, à l’échelon européen, afin de mesurer l’existant en matière de :

· Situation du marché du travail sur ce secteur

· Définition de l’emploi de conducteur urbain

· Identification des compétences requises pour exercer le métier

· Réalisation d’une enquête de terrain conséquente auprès :

· Des acteurs de la formation, pour recenser l’offre de formation existante et la rendre lisible

· D’un échantillon de conducteurs urbains pour recueillir leurs difficultés, questionnement, attentes, afin d’identifier leurs besoins de formation

· A partir des éléments recueillis, élaboration d’une offre de formation spécifique organisée sous la forme de 3 modules :

· Thème 1 : le conducteur et ses passagers

· Thème 2 : le conducteur et son impact sur le public

· Thème 3 :  le conducteur, son entreprise, ses collègues


	Combien de chauffeurs ont été formés ? Y a-t-il eu une enquête de satisfaction à l’issue de la formation ? Les chauffeurs formés se sentent-ils mieux armés pour faire face à leurs difficultés au quotidien ?

Indicateurs possibles : déclaratif des chauffeurs mais aussi meilleur respect des horaires de passage des transports, diminution des arrêts maladie des chauffeurs etc…

D’autres actions de formation sont-elle prévues, à quelle échelle, dans quel délai

	Dimension innovante
	Réalisation d’une synthèse présentant les cas innovants relevés dans les différents pays partenaires autour de 4 axes :

· Pratiques innovantes centrées sur les ressources humaines

· Pratiques innovantes centrées sur l’organisation

· Pratiques innovantes centrées sur l’amélioration du service

· Pratiques innovantes pour conforter le relation qualité/services : valorisation du métier de conducteur


	Quelle diffusion et quel relais éventuel ?

Par rapport à l’amélioration du service y a-t-il eu ou est-il prévu de mesurer le degré de satisfaction de la clientèle ? Là où il y a eu formation, a-t-on mesuré une augmentation de la fréquentation, une baisse du nombre d’agressions, etc…

	Diffusion
	· Création d’un site internet

· Réalisations à visée communicante :

· Un guide métier comportant les analyses nationales et comparatives relatives au métier de conducteur urbain

· Une base de données « Offre de formation professionnelle »

· Un cadre commun de compétences

· Un guide de l’innovation


	Combien de visites mensuelles du site ? y a-t-il des questions/messages laissés sur le site ? Comment est-il administré et par qui ? Quelle est la fréquence des mises à jour ?

Qui a été destinataires de ces documents ? Combien de personnes l’ont-elles eu en main, et quelle exploitation en a été faite ?

	Portage politique
	Le porteur de projet se trouve être ici directement le  syndicat professionnel (UTP), avec l’appui pour la coordination d’un des plus importants organismes de formation français en matière de transport (AFT -IFTIM). On peut s’attendre à ce que le positionnement du projet à ce niveau de portage politique ait des effets importants sur son appropriation par les acteurs privés et institutionnels potentiels.

	UTP s’est elle positionnée dans une mission de Tête de réseau pour mettre en œuvre la démultiplication ?



	Transfert et déploiement
	Il apparaît dans le dossier que diverses actions de diffusion et de communication ont été menées pour faire connaître à un large public le résultat des travaux d’études et faire partager les pistes d’évolution envisagées.

Il n’est en revanche pas fait mention de manière plus opérationnelle d’une programmation des actions de formation, de mesures incitatives pour les intégrer dans les plans de perfectionnement des entreprises etc…


	 Qu’en est-il aujourd’hui d’un développement de cette offre de formation ?

Quel est concrètement le niveau d’information des DRH et responsables du personnel des entreprises du secteur ?

Des partenariats sont-ils prévus avec d’autres organismes de prestations intervenant dans le secteur professionnel ?

	Apport transnational
	16 partenaires recouvrant toutes les composantes de la problématique emploi-formation-qualification, sur 5 pays.

Un gros travail a été effectué pour identifier, analyser et synthétiser les points communs et les différences sur le champ des transports urbains dans les différents pays partenaires.

	La confrontation des différents systèmes de travail européens a-t-elle permis d’enrichir la réflexion, a-t-elle ouvert de nouvelles pistes d’exploration ?



RAPPORTS D’ENQUETE

Thème FOAD, e-learning, blended learning 
Intitulé des projets :

· E-LERCO
· FORMATIC
· I-FORGIS
· NET TRAINERS
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ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

Intitulé du projet : E-LERCO

	Date de la visite : 24 août 2006

Lieu : AFPI – Strasbourg


	Présents 
Patrice VIDAL - AFPI

Michel CHONG – AFPA

Karine SIMONIN - AFPA
	Excusés



	Nous avons rencontré Monsieur P. Vidal, Directeur de l’AFPI Strasbourg, porteur du projet.

Les travaux réalisés nous ont paru extrêmement intéressants, que ce soit les fiches à thèmes, la méthodologie d’élaboration d’un cahier des charges ou le guide d’évaluation des logiciels.

E-Lerco ne propose donc pas de formation à la FOAD, mais des outils permettant de mettre en œuvre des formations de type FOAD. Ces outils nous ont paru pertinents et adaptés à la réalité du terrain. Pour ces raisons nous sommes fortement étonnés que la diffusion de ces outils soit quasi inexistante. Seule une diffusion auprès des AFPI et agences Léonardo au niveau européen, a été réalisée.

Le site n’est pas référencé sur internet, et des dispositifs tels qu’Algora ne le connaissent pas.

Aujourd’hui le projet « vivote », la maintenance du site est assurée par un contrat avec un développeur, et la maintenance des contenus est essentiellement assurée par P. Vidal qui aujourd’hui n’a plus le temps ni les moyens d’assurer ce suivi.

Quelques partenaires continuent de déposer des contenus (fiches), mais dans leur langue uniquement, ce qui limite le déploiement, dans la mesure où il n’y a plus de fonds de prévus pour des traductions.

Conclusion

Il nous apparaît fort dommage que ce projet ne soit pas plus médiatisé, notamment auprès des organisateurs de formation (OF publics ou privés, Entreprises, CCI…), et des financeurs. En effet, il apporte beaucoup de réponses et de méthodologie pour répondes à des demandes de FOAD, ou mettre en œuvre des FOAD. Les financeurs, organisateurs et formateurs se posent bon nombre de questions et sont très souvent réticents à l’idée de se lancer dans la FOAD. Ils ont une représentation de la FOAD qui se limite au e-learning avec toutes les difficultés que cette modalité d’enseignement a rencontré.

A ce stade de notre étude, nous préconisons que le site soit référencé sur internet et dans les réseaux européens. Un contact, par exemple, avec le THOT ( http://thot.cursus.edu/ ) qui est un site dédié à la promotion de la formation à distance francophone, pourrait faire connaître le projet et le relancer.

Il apparaît également nécessaire de revoir la page d’accueil du site en y ajoutant un éditorial qui présenterait le contenu et l’objectif du site. Il serait également intéressant de rajouter à l’entrée du site une identification qui permettrait de connaître le nombre de connexions, mais également d’identifier les personnes intéressées et de pouvoir les contacter le cas échéant.
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ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

Intitulé du projet : FORMATIC

	Date de la visite : 23 août 2006

Lieu : Communauté Urbaine du Grand Nancy 


	Présents 
Jean-Jacques DAVAINE - CUGN

Francis TURBIEZ – ILGU

Michel CHONG – AFPA

Karine SIMONIN - AFPA
	Excusés

Marc DURANDO – Pôle universitaire européen Nancy Metz


	Monsieur Marc DURANDO, porteur du projet, n’étant pas disponible, nous avons rencontré Messieurs Davaine du CUGN et Turbiez de l’ILGU, tous deux partenaires fortement impliqués dans le projet.

Nous avons pu constater que les contenus réalisés et mis à disposition sur la plateforme (http://www.ilgu.org ) semblent être adaptés aux besoins du terrain et donner satisfaction, puisque un nombre important d’utilisateurs a pu être relevé (environ 300). Ces utilisateurs sont essentiellement des universitaires (professeurs, élèves) et également des dessinateurs.

Le taux d’utilisation de la plateforme par les collectivités territoriales ne représente que 10 %, alors qu’à la base le projet avait lancé pour répondre à un besoin repéré de ces établissements.

Ce faible taux s’explique en partie par le manque de moyen et d’appui au niveau de la diffusion. Le groupe comptait notamment sur une action plus dynamique du partenaire ENACT (Ecole Nationale d’Application des Collectivités Territoriales) auprès des Collectivités territoriales. Mais les actions menées ont été maigres et n’ont abouti à rien de concret. Le groupe comptait également sur une collaboration avec le CNFPT et l’Association des Maires, mais là encore les contacts n’aboutissent pas.

Quant à l’impact sur les dispositifs existant en France, aucun contact n’a été pris avec la DGEFP et le FFOD. 

Il en est de même pour les réseaux européens où la diffusion paraît difficile car les réseaux sont mal connus. La diffusion et l’utilisation ne dépassent pas le cercle des partenaires. De plus, le site n’est pas référencé sur Internet.

Le déploiement le plus important reste auprès des universités. Le projet se trouve parfois confronté au problème de la validation des contenus de la part par exemple d’établissements tels que le Conseil Général qui préfère utiliser ses propres ressources, efficaces ou non, plutôt que d’utiliser des ressources réalisées par des personnes extérieures.

Malgré cela, la plateforme a été réutilisée pour d’autres projets tels que le projet « Rinatech », et « Le traitement des sites et sols pollués ».

Cependant la transférabilité des contenus vers d’autres projets, sera confrontée au problème des normes, car les contenus ne répondent pas aux normes SCORM ou AICC.

Aujourd’hui la maintenance est assurée par un ingénieur informatique et essentiellement les 2 personnes que nous avons rencontrées. Mais le départ proche à la retraite de ces dernières remet en cause cette organisation. L’hébergement du serveur sera assuré dans les locaux des collectivités locales. Par contre, il reste à trouver des crédits pour assurer la maintenance des contenus. Les quelques particuliers qui s’inscrivent et pour lesquels les droits d’accès sont de 15 euros, ne sont pas suffisants pour autofinancer la pérennité de la plateforme et de ses contenus.

Conclusion :

L’impact du projet I-FORGIS reste à petite échelle, alors qu’il est tout à fait utilisable à l’échelle nationale et européenne. Il apparaît très nettement que les limites de l’impact proviennent en grande partie du manque de diffusion à tous les niveaux (régional, national, européen). 

Nous préconisons vivement de faire  le nécessaire pour que le site soit référencé sur internet et dans les réseaux européens par le biais des partenaires étrangers.

Il apparaît également important que les contenus soient scormés afin d’être transférables si le cas se présentait.
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ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

Intitulé du projet : I-FORGIS

	Date de la visite : 23 août 2006

Lieu : Communauté Urbaine du Grand Nancy 


	Présents 
Jean-Jacques DAVAINE - CUGN

Francis TURBIEZ – ILGU

Michel CHONG – AFPA

Karine SIMONIN - AFPA
	Excusés

Marc DURANDO – Pôle universitaire européen Nancy Metz


	Monsieur Marc DURANDO, porteur du projet, n’étant pas disponible, nous avons rencontré Messieurs Davaine du CUGN et Turbiez de l’ILGU, tous deux partenaires fortement impliqués dans le projet.

Nous avons pu constater que les contenus réalisés et mis à disposition sur la plateforme (http://www.ilgu.org ) semblent être adaptés aux besoins du terrain et donner satisfaction, puisque un nombre important d’utilisateurs a pu être relevé (environ 300). Ces utilisateurs sont essentiellement des universitaires (professeurs, élèves) et également des dessinateurs.

Le taux d’utilisation de la plateforme par les collectivités territoriales ne représente que 10 %, alors qu’à la base le projet avait lancé pour répondre à un besoin repéré de ces établissements.

Ce faible taux s’explique en partie par le manque de moyen et d’appui au niveau de la diffusion. Le groupe comptait notamment sur une action plus dynamique du partenaire ENACT (Ecole Nationale d’Application des Collectivités Territoriales) auprès des Collectivités territoriales. Mais les actions menées ont été maigres et n’ont abouti à rien de concret. Le groupe comptait également sur une collaboration avec le CNFPT et l’Association des Maires, mais là encore les contacts n’aboutissent pas.

Quant à l’impact sur les dispositifs existant en France, aucun contact n’a été pris avec la DGEFP et le FFOD. 

Il en est de même pour les réseaux européens où la diffusion paraît difficile car les réseaux sont mal connus. La diffusion et l’utilisation ne dépassent pas le cercle des partenaires. De plus, le site n’est pas référencé sur Internet.

Le déploiement le plus important reste auprès des universités. Le projet se trouve parfois confronté au problème de la validation des contenus de la part par exemple d’établissements tels que le Conseil Général qui préfère utiliser ses propres ressources, efficaces ou non, plutôt que d’utiliser des ressources réalisées par des personnes extérieures.

Malgré cela, la plateforme a été réutilisée pour d’autres projets tels que le projet « Rinatech », et « Le traitement des sites et sols pollués ».

Cependant la transférabilité des contenus vers d’autres projets, sera confrontée au problème des normes, car les contenus ne répondent pas aux normes SCORM ou AICC.

Aujourd’hui la maintenance est assurée par un ingénieur informatique et essentiellement les 2 personnes que nous avons rencontrées. Mais le départ proche à la retraite de ces dernières remet en cause cette organisation. L’hébergement du serveur sera assuré dans les locaux des collectivités locales. Par contre, il reste à trouver des crédits pour assurer la maintenance des contenus. Les quelques particuliers qui s’inscrivent et pour lesquels les droits d’accès sont de 15 euros, ne sont pas suffisants pour autofinancer la pérennité de la plateforme et de ses contenus.

Conclusion :

L’impact du projet I-FORGIS reste à petite échelle, alors qu’il est tout à fait utilisable à l’échelle nationale et européenne. Il apparaît très nettement que les limites de l’impact proviennent en grande partie du manque de diffusion à tous les niveaux (régional, national, européen). 

Nous préconisons vivement de faire  le nécessaire pour que le site soit référencé sur internet et dans les réseaux européens par le biais des partenaires étrangers.

Il apparaît également important que les contenus soient scormés afin d’être transférables si le cas se présentait.
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ETUDE D’IMPACT DES GRANDS PROJETS LEONARDO DA VINCI

Intitulé du projet : NET TRAINERS

	Date de la visite : 11 juillet 2006
Lieu : Université - Toulouse


	Présents 
Jean-Claude MAURIN – CEPIERE FORMATION

Alain TACHE – Université Toulouse

Pierre DESJEAN – ID3

Sébastien ROUX – Agence LEONARDO
Michel CHONG – AFPA

Karine SIMONIN - AFPA
	Excusés




	L’impact sur les bénéficiaires directs est satisfaisant dans la mesure où 72 % des personnes formées mettent en pratique la FOAD aujourd’hui. A ce jour 370 personnes ont été formées. Au niveau de l’impact sur les bénéficiaires finaux, on constate que le projet vise essentiellement des salariés, et de ce fait s’écarte des publics « en difficulté » visés par les politiques nationales, territoriales. Pour 3 partenaires du projet, ce type de public était cependant repéré comme bénéficiaires finaux. Ces partenaires sont-ils satisfaits ?

Le dispositif élaboré permet un accompagnement à distance sans regroupement et est donc accessible à un large public, sans contrainte spatio-temporelle.

Nous avons constaté l’absence d’un LCMS (Learning Content Management System).

Mise en place d’une association ENTA. Cette association a pour objet de fournir un cadre à la pérennisation, à la valorisation et au développement des résultats du projet. Elle a créé les assises de l’ENTA, des conférences, des journées avec le FOREM en Belgique, des campagnes de communication pour le recrutement. Ces campagnes ont permis de lancer des sessions de formations et de commercialiser le produit. 35 séquences de formation sont proposées, à 2000 euros / personnes.

La Direction a arrêté la réponse aux appels d’offres de l’Europe depuis 2004, pour des raisons de trésorerie, notamment de fonds de roulement. En effet les porteurs et partenaires du projet doivent faire l’avance de trésorerie (+ 6 mois).





RAPPORTS D’ENQUETE

Thème Professionnalisation 

Intitulé des projets :
· QSMSAD (2001-118091)

· EUROJOBMEDIATOR (2002-118084)

· ADP (2002-118008)

· VIT@LIS (2002-118004)

· CTUE (2002-118077)

Rapport de visite – Etude d’impact Leonardo Da Vinci

Projet Q.S.M.S.A.D (Qualité et Sécurité dans le Maintien et les Soins à Domicile)

· Impacts effectifs et potentiels :

Il n’y a pas eu d’expérimentation des modules,  Locapharm partenaire du projet  met en œuvre quelques modules de formation et utiliserait les outils pédagogiques pour former ses propres techniciens sur la mise  place des appareils respiratoires et leur entretien.
Le projet avait pour objectif de faire naître un nouveau métier, qui correspondait à de véritables besoins sur le terrain. Malheureusement le portage politique n’a pas suivi.

Par contre des liens ont été crées avec le SESP (syndicat professionnel sur secteur de l’intervention à domicile) et l’INSERP, qui en est la branche pédagogique. Suite à ces contacts et rencontres , différentes actions sont en train de se mettre en place :

· Création d’une mention complémentaire d’aide à domicile (accord de branche pour la formation de technicien)

· Souhait du SESP de créer sa propore convention collective, où appraîtrait un nouveau profil d’emploi. Envisage même de créer sa propre OPCA

· Rapprochement avec UNA et le SESP (parti important du MEDEF) avec une réflexion autour de l’ingénierie et l’expérimentation dans son propre centre de formation SDH qui met déjà en place les formations AMP et DEAVS.

Par ailleurs, on note que l’expérience acquise par le porteur de projet dans la réponse aux appels d’offres européens lui a permis de mettre en place une méthodologie de réponse très structurée et ainsi de collaborer avec d’autres instances (ex MSA) et de donner une dimension politique à son action sur le terrain.

· Phase amont et niveau de portage du projet :

L’origine professionnelle du porteur de projet et de sa collaboratrice, tous deux pharmaciens, a été un élément facilitant pour le lobbying de ce projet. C’est d’ailleurs dans leur expérience professionnelle antérieure qu’ils ont puisés l’idée de travailler sur la sécurisation de l’intervention à domicile : différentes anecdotes leur ont permis de prendre conscience que trop d’approximations existaient en ce domaine, avec des risques de répercussions graves sur le suivi des personnes assistées médicalement à domicile.

· Diffusion

Les pilotes ont mené différentes actions de communication sur leurs travaux, via des mailings et l’envoi de documentations, notamment auprès des acteurs institutionnels susceptibles de prendre le relais mais sans grand résultat.

· Transfert et déploiement

Aujourd’hui, compte tenu du bouleversement du paysage de l’intervention à domicile suite à la mise en place du plan borloo et de l’Agence de services à la personne, avec la création de toutes les nouvelles enseignes, le porteur de projet n’est pas dans une logique de déploiement direct des produits élaborés dans le cadre du projet Leonardo. En revanche, grâce à tous les éléments engrangés au cours de cette expérience, il est en train de se positionner dans un partenariat fort avec les acteurs de la branche pour contribuer à la création de nouveaux référentiels métiers et de nouvelles obligations de formation pour les professionnels de l’intervention médicalisée à domicile. Ils sont notamment associés à des réflexions impulsées par le cabinet Borloo autour de la mise en réseau de ces professionnels, mise en réseau qui serait localement animée par les pharmaciens du secteur. L’idée est d’essayer de construire une convergence des sphère sociale, médicale et domestique autour des soins médicalisés à domicile.

· Partenariat européen

Le contact est aujourd’hui maintenu avec le partenaire Italien, dont le directeur est en train d’ouvrir une maison de retraite : dans le cadre de ce projet va bien évidemment être amené à intégrer les avancées faites grâce au projet Leonardo.

En revanche il ne subsiste aucun contact avec le partenaire grec, ni avec le partenaire espagnol, chez lequel toutes les personnes référentes sont parties.
RAPPORT DE VISITE – ETUDE D’IMPACT LEONARDO DA VINCI

PROJET EUROJOBMEDIATOR

Entretien du 13 septembre 2006 avec Monsieur Olivier PAILLAUD – directeur de la Mission locale de l’Agenais.

· Impacts effectifs et potentiels :
· La contribution financière du FSE a permis la réalisation d’une première phase d’expérimentation de la formation dont le financement n’était pas  possible ni par l’Etat ni par les conseils régional et général.
· Ce premier projet a permis une réflexion théorique sur la formation de médiateur interne et externe.
· Un réseau d’entreprises, fédéré par la mission locale, s’est constitué au cours de cette expérimentation. Demande est faite par les entreprises de poursuivre ce réseau sous l’égide  de la mission locale.
· Les « médiateurs internes » ont testé grandeur nature leur formation en accompagnant huit jeunes dans l’entreprise. Six des jeunes ayant bénéficiés de cette médiation sont restés dans l’entreprise.
· Depuis cette expérimentation, les personnels de la mission locale formés font de la médiation en emploi et proposent régulièrement d’être l’interface entre l’entreprise et le jeune pour traiter les problématiques sociales et /ou comportementales : ils assurent un suivi pendant trois mois, voire plus quand ils sentent que le jeune est fragile ; aujourd’hui le constat est que pour 20 jeunes accompagnés dans le cadre de cette formule sur une année, il y a presque 100% de maintien dans l’emploi.
· Parallèlement, en 2002, la mission locale a testé un autre projet, sur financement de contrat de ville et FASIL, avec la chambre des métiers pour faciliter la signature de contrats d’apprentissage par les jeunes et augmenter le taux de maintien dans l’emploi. Dans ce cadre, la création d’un poste, sur un temps complet, de médiateur externe a permis la pérennisation de contrats et la diminution significative du taux d’abandon qui était de 40 % avant cette nouvelle donne :
- en 2002, première année du projet : sur 25 contrats deux ruptures

- en 2003 : sur 20 contrats une rupture
- en 2004 : sur 20 contrats une rupture
il n’y a pas eu d’action en 2005 faute de financement.
· Certains DRH d’entreprise qui ont participé à la formation ont modifié leur politique de recrutement des jeunes en se tournant systématiquement vers la mission locale pour identifier des jeunes en recherche d’emploi. D’autre part, ils proposent dorénavant toujours la mise en place de la médiation, accompagnent individuellement chaque jeune, présentent l’entreprise, font un trombinoscope de tous les salariés pour faciliter l’intégration du nouvel arrivant etc ….
· Ces entreprises, outre la demande de pérennisation du réseau, sont partantes pour un deuxième projet impulsé par la Mission locale.
· Début octobre 2006, deux Missions locales de l’Ariège et une autre de Touraine ont émis le souhait de mettre en place une fonction médiateur, avec un partenariat avec l’INDL (Institut national de développement local).
· Phase amont et niveau de portage du projet
· Le contenu des modules de formation a été créé à partir des attentes et besoins des acteurs de terrain.

· Le public de la mission locale est cpmposé par 30/35 % de jeunes maghrébins, originaires du Maroc ou d’Algérie). On note également une augmentation récente de la population des pays de l’Est.

· Par ailleurs, le département reste marqué par une très forte composante agricole, faisant preuve souvent de tendances importantes à la xénophobie..

Lors de la première action, des jeunes maghrébins ont été mis en relation avec les employeurs, et le résultat a plutôt été positif.

· Déroulement du projet et mise en œuvre de la formation :

· Un ingénieur de formation a construit les modules de formation. Ce sont ensuite des intervenants spécialisés qui ont animé ces modules de façon à apporter une réponse en prise avec la réalité et à s’éloigner d’une réponse « standard ».
· Un appel à candidatures a été effectué auprès d’une quarantaine d’entreprises : Huit entreprises dans les domaines de la grande distribution, du bâtiment, du transport, de la métallerie et de l’agro-alimentaire se sont engagées dans cette démarche. Douze stagiaires « médiateurs internes» ont bénéficié de cette phase expérimentale.
· Parallèlement, une dizaine de stagiaires « médiateurs externes» de la chambre des métiers, de commerce et d’industrie, de l’ANPE d’Agen, d’ETTI, de la mission locale ont participé à cette étape.

· Une dizaine d’expérimentations se sont déroulées sur le même mode au niveau européen.

· Des déceptions sur le portage du projet :

· La lettre de soutien du Ministère du travail (G.Larcher) n’a pas eu l’effet démultiplicateur prévu auprès de la DRTEFP et DDTEFP qui n’ont pas suivi.

· Le Conseil régional qui a émis une réponse négative dans le cadre du contrat d’objectif et n’a pas apporté son co-financement.

· Diffusion

· Un site web : www.eurojmediator.org
· Le promoteur a organisé un forum européen à Agen le 15 avril 2005 avec la présence de 240 personnes : réseau, missions locales (Marseille, Roubaix..).
· Un DVD interactif reprenant tous les résultats du projet et présentant des témoignages vidéo des acteurs ayant participé aux formations. 
· Ces résultats s'adressent particulièrement aux acteurs de l'insertion, aux entreprises ainsi qu'aux jeunes en insertion. 

· Transfert et déploiement

· La stratégie de déploiement de ces résultats implique le niveau local, régional, national et européen, via notamment le site Web du projet et via l'organisation de rencontres institutionnelles dans chaque pays impliqué. Ces rencontres sont avant tout des séminaires de diffusion de la formation « EUROJOBMEDIATOR » et de ses outils pédagogiques (charte des meilleures pratiques). 

· Les résultats du projet « EUROJOBMEDIATOR » se présentent donc sous la forme de modules de formation pour les acteurs de l’insertion (futurs médiateurs externes) et les entreprises (futurs médiateurs internes), d’une charte de bonnes pratiques de l’ EUROJOBMEDIATEUR
· A la suite du colloque du 15/04/05 Monsieur Paillaud, Directeur de la Mission locale d’Agen est régulièrement sollicité par les interlocuteurs qui ont des projets similaires.
· Le conseil régional a demandé que les modules produits puissent figurer dans leur appel d’offres 2006, sans cependant retenir la candidature de la mission locale pour les déployer et les mettre en œuvre.
· . L’objectif est de faire valider les référentiels et de certifier la formation pour l’intégrer dans la licence professionnelle « Conseiller Emploi Insertion » délivrée par l’Université de Pau. Des contacts sont pris avec les autres pays pour une ouverture au niveau européen.

· Partenariat européen

· Des études parallèles (réalisées dans les 6 pays partenaires), ont dressé l’état des lieux des processus d’insertion et de médiation des jeunes de 16 à 25 ans, sortis du système scolaire et en situation d’insertion. Cette étape a permis de mettre en évidence que la figure du médiateur interne et externe n’existe pour l’instant que de manière informelle en Europe. Force a été de constater que le profil professionnel et la fonction de « l’ EUROJOBMEDIATEUR », répondent à un réel besoin, tant au niveau de la politique européenne que de la politique nationale des partenaires impliqués (FRANCE, GRECE, ESPAGNE, ITALIE, FINLANDE, REPUBLIQUE THEQUE).

· Un diagnostic territorial a été élaboré à l’échelle transnationale auprès des acteurs (de l’insertion et de l’entreprise) qui sont, dans chacun des pays partenaires, amenés à exercer la médiation avec les jeunes en cours d’emploi. Ce diagnostic a aussi mis en évidence la nécessité de développer la fonction de l’EUROJOBMEDIATEUR en EUROPE. En effet, elle est, pour ces acteurs de terrain, appréhendée comme une réponse aux difficultés que rencontrent certaines entreprises pour fidéliser leurs jeunes salariés. L’évolution de la jeunesse européenne (qui génère un fort taux de rupture de contrat, notamment concernant les jeunes non qualifiés) doit être prise en compte et nécessite de réinterroger le système de actuel l’insertion. 

· Les échanges au niveau européen :
· Des pays comme la Finlande et l’Espagne ont été surpris du niveau d’indemnisation perçu par le Revenu Minimum d’Insertion, qu’ils trouvent injustifié.
· D’une part, beaucoup d’échanges de pratiques autour de la dynamique de l’emploi et de l’accueil des demandeurs d’emploi.

· D’autre part, moins d’échanges autour de la médiation car la France est en avance sur ses partenaires dans ce domaine.

· La Finlande outille et instrumente les demandeurs d’emploi pour leur permettre une grande maîtrise de l’information en toute autonomie.

· L’Espagne travaille avec une pratique très sectorisée par typologie de public : femmes, personnes de couleurs…

COMPTE RENDU D’ENTRETIENS – ETUDE D’IMPACT LEONARDO DA VINCI -PROJET ADP

Entretien du 22 juin 2006 en présence de Monsieur BOGAZZI – directeur de la structure "Habiter au Quotidien"

Entretien téléphonique du 10 octobre 2006 avec Monsieur MUNIC – Responsable de l’organisme de formation IDEMU

· Impacts effectifs et potentiels :
· Une expérimentation, sur trois jours des modules de formation s’est déroulée en France, en région parisienne, et dans les pays partenaires : Espagne et Italie. .Il n’y a pas, toutefois, de mise en œuvre globale du produit de formation à ce jour en France. 
· Il existe un produit de formation/action complet et structuré, organisé autour de la méthode inductive :
- un cadre commun « compétences métiers » en quatre langues (FR, EN, IT, ES) ;
- 3 modules techniques : espaces verts, médiation sociale et bâtiment second œuvre ; 
- 3 modules transversaux : communication, compréhension culturelle et gestion/organisation du travail.

· Phase amont et niveau de portage du projet
· Constat est fait, que ce projet repose sur une longue pratique de l’équipe d’HAQ dans la mise en œuvre de formations dans le domaine du bâtiment auprès d’un public femmes en difficulté d’insertion globale dans Paris et sa région.

· La volonté affichée du porteur de projet s’inscrit autour du concept de « gestion participative » avec pour objectif d’améliorer d’une part, la vie au sein de quartiers de zone urbaine en situation difficile et d’autre part, la sensibilisation à une entraide et une coopération sociale.

· Aujourd’hui la structure HAQ, est composée de deux salariés. Ils ont fait des demandes de subventions dans le cadre des projets européens 2007. Le projet  est en co-construction avec IDEMU, structure qui intègre des équipes de formation et d’insertion autour de la problématique de l’environnement.

· Une tentative de partenariat avec l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise d’Energie n’a pu aboutir compte tenu d’un calendrier trop serré.

· Ce temps est un temps de mûrissement avec les partenaires du projet.

· Diffusion

· Un site web : www.adpleonardo.org
· Des plaquettes de promotion

· La participation à des manifestions ou conférences, notamment dans le cadre de la mise en place du PNRU ;

· Des articles parus dans la presse féminine

· Transfert et déploiement

· Des prévisions hypothétiques de réalisation de ce projet sont en réflexion avec la région Ile de France. Le manque de temps, de moyens (il faudrait un développeur pour identifier et mobiliser des partenaires au niveau des collectivités locales et des bailleurs sociaux)  n’ont pas permis d’être pour l’instant en phase d’opérationnalité.

· Partenariat européen

· Il est à noter, que selon les informations fournies par Monsieur BOGAZZI, le projet ADP démarre en Italie, à Fiesole, sous l’égide de la fondation Michelucci, partenaire du projet Leonardo.

Rapport de visite – Etude d’impact Léonardo Da Vinci

Projet Vit@lys  

Compte rendu des principaux points abordés lors des différents contacts téléphoniques :
· L’Uriopss Lorraine et la DAFCO ont organisé le 12 avril 2006 une demi-journée de sensibilisation à la démarche qualité à l’attention de professionnels intervenant sur le secteur des personnes âgées. 
Ont participé à cette journée : les adhérents de l’Uriopss , et le réseau des Greta, intervenants en formation et en ingénierie. Les deux réseaux se sont déclarés fortement désireux de contribuer à pérenniser cette démarche. 


· Cette démarche fait suite à un partenariat engagé dans le cadre de la construction d’un DVD interactif, véritable outil d’accompagnement à la mise en place d’une démarche qualité. Mais à ce jour, le DVD reste visiblement peu utilisé et déployé.

· Ce projet, a été conduit en partenariat avec plus de 50 structures françaises (Lorraine, Pays de Loire, Languedoc), belges, italiennes et portugaises, qui avaient toutes pour ambition de créer un outil interactif utilisable par des établissements et services pour enclencher, réguler et mener à bien leur démarche Qualité.  

Leur souhait était de faire profiter l’ensemble de leurs réseaux des travaux issus de ce projet. Ils présentent aujourd’hui régulièrement cet outil multimédia, insistant sur le fait qu’il peut servir de support à l’élaboration ou au soutien de démarches Qualité.

· Lors de cette manifestation du 12/04/06, 3 ateliers de découverte et de manipulation du DVD « Vitalys », animés par des formateurs, ont été organisés. Lors de ces ateliers, différents constats et avis sur les supports ont été émis :

· le DVD est d’un usage aisé, agréable et les supports sont variés et attrayants (mais si le graphisme est parfois perçu comme trop classique),

· il demande un vrai travail d’approfondissement et de rédaction personnelle sur des documents, des situations, des outils méthodologiques, 

· il invite à faire le lien avec son contexte professionnel et propose des méthodes,

· il peut être un bon support de sensibilisation ou de partage d’une culture commune entre des bénévoles, des dirigeants, et le personnel d’une structure (particulièrement les extraits vidéo et les dessins animés),

· il paraît difficile de l’utiliser uniquement en autonomie. Il semble préférable de l’utiliser comme support dans le cadre d’échanges entre professionnels ou avec un formateur sur tel ou tel thème spécifique, de façon à pouvoir partir des situations vécues par chacun en s’appuyant sur les apports du DVD Vitalys,

· une extension paraît possible, sous réserve d’adaptation des ressources, vers le domaine des structures d’hébergement de l’enfance ou de personnes handicapées 

· Au cours de la Table ronde ,animée par Gilbert Grandjean ,les enjeux de telles démarches « qualité » et les points de vigilance ont été  mis en exergue par Sylvie Mathieu, directrice de l’URIOPSS et débattus à partir des préoccupations des responsables présents. Ceci a permis de partager différents constats :
· la nécessité d’une culture commune entre les différentes approches des diverses tutelles,

· passer de la sensibilisation (du personnel, des bénévoles) à la rédaction concertée puis à la mise en œuvre progressive de chartes qualité, puis d’un référentiel Qualité adapté,

· la démarche ne doit être ni précipitée, ni surdimensionnée (en temps, en budget ou en personnel affecté). Elle doit répondre aux attentes et aux besoins concrets des structures et des personnels,

· il est essentiel de réintroduire dans la réflexion les situations et les activités concrètes, de travailler à mieux repérer et régler les dysfonctionnements, à améliorer l’organisation (organigramme) et le "qui fait quoi, comment, avec quels moyens et pour quels résultats obtenus ?"
· il existe une vraie difficulté pour identifier des indicateurs communs à la fois utiles aux tutelles, mais aussi reconnus et utiles aux établissements ou services,

· cette approche met en évidence l’intérêt de travailler en réseau de professionnels, notamment pour les structures isolées.
· Nécessité de s’appuyer sur les travaux du Conseil national des établissements Sanitaires et Sociaux et sur des méthodes produites ici ou là (exemples : Grilles d’évaluation de l’Uriopss sur l’aide à domicile, les maisons de retraites et les établissement de l’enfance ou de personnes handicapés ou enquêtes de satisfaction)

· Il faut tenir compte de la particularité du secteur de l’aide à domicile, qui implique une relation de confiance, une  formalisation et une certaine transparence entre les dirigeants et les opérationnels qui sont autonomes au domicile,

· Les perspectives de développement : l’Uriopss pourrait organiser avec l’appui de la Dafco des réunions territoriales pour démultiplier cette approche sous la forme d’ateliers de manipulation et d’appropriation. De même, le GIP Formation souhaite organiser avec l’Uriopss en Lorraine 3 journées de sensibilisation à la Qualité pour les dirigeants et administrateurs de structures dans différentes zones géographiques : la programmation est en cours.
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Projet CTUE

Entretien du 29/08/06, en présence de 
Sylvette MOUGEY, UTP

Et de 





Jean-André LASSERRE, AFT-IFTIM

· Impacts effectifs et potentiels :

· -Pas d’expérimentation des modules de formation sur le territoire national : la seule expérimentation qui a été faite s’est déroulée dans l’entreprise de transports partenaire du projet en Italie, avec un résultat tout à fait satisfaisant.

· Modules de formation sont très complets : 

· incluent le scénario pédagogiques, toutes les ressources (diaporama, exercices etc…), le timing, les supports d’évaluation… Seul point noir : n’existent pour l’instant qu’en anglais. Le coût de la traduction s’élève d’après les devis réalisés à 7000 €. Pour l’instant n’ont pas cette somme à disposition.

· Ont prévu une diffusion de ces modules sur simple demande, avec un coût forfaitaire unique pour couvrir les frais de reproduction.

· Phase amont et niveau de portage du projet

Il est clair que nous nous situons ici sur un niveau de portage politique et institutionnel très facilitant pour l’avenir du projet. En amont du démarrage des travaux, il y a eu un gros travail de lobbying auprès de l’ensemble de la profession (organisations professionnelles, organismes de formation, entreprises) et des acteurs institutionnels oeuvrant autour des questions de l’emploi et de la formation dans le domaine des transports urbains. Tout au long de la vie du projet, ces acteurs ont été tenus informés voire associés à la démarche, ce qui a permis une appropriation par tous des enjeux et des finalités. Aujourd’hui, le projet CTUE fait véritablement partie du paysage du transport urbain. Maintes sollicitations sont faites au porteur de projet et/ou au coordonnateur pédagogique pour venir présenter le dossier dans diverses instances : séminaire de la branche internationale de l’UTP (UITP), congrès de la RATP en octobre 2006, congrès national de l’UTP en juin 2007 etc….

Ont également maintenu et développé des contacts du côté des instances consultatives au niveau de l’emploi et de la formation : présentation à l’observatoire des métiers, à la CPNE (à plusieurs reprises tout au long du projet, sachant que le président de la CPNE est aussi le responsable des affaires sociales au ministère des transports), au comité de dialogue sectoriel route (comité paritaire européen).

Conséquences : dans l’accord de branche signé suite à la réforme de la formation professionnelle, l’accent est mis tout particulièrement en ce qui concerne le métier de conducteur urbain sur l’amélioration de la qualité de service. D’autre part une directive européenne fait état des mêmes préoccupations (voir travaux du comité sectoriel route).

· Diffusion :

· Diffusion d’éléments de présentation du projet dans les supports de communication type lettre ou revue de chaque institutionnel impliqué.

· Colloque en janvier 2006 : plus de 200 participants. Ont fait le choix, avec l’accord de l’agence Leonardo, de différer ce colloque initialement prévu en novembre pour le faire coïncider avec les vœux de l’UTP. Du coup ont bénéficié d’une plus large participation, et ont surtout pu toucher non seulement les techniciens des structures invitées mais aussi les responsables et dirigeants, ce qui devrait permettre un niveau de diffusion plus large et plus porteur.

· Diffusion du hand book (= document de synthèse du projet, qui présente de manière approfondie tous les travaux réalisés, et qui a été traduit dans toutes les langues des pays partenaires) : ont choisi d’opérer une diffusion en deux temps. Un premier courrier a été adressé à l’ensemble des cibles pour les informer de l’envoi du document, en le leur commentant. L’envoi du hand book proprement dit s’est ensuite fait semaine 34 (pour attendre les retours de congés) : plus de 500 exemplaires envoyés ( ?). Cibles :

· Adhérents : directeurs  et directeurs des Ressources Humaines des entreprises adhérentes (170 entreprises),

· Conseil d’administration  UTP Commission des affaires sociales  UTP, 

· Commission paritaire nationale  UTP, 

· Commission paritaire de suivi des questions de sécurité  UTP, 

· Commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation professionnelle  UTP, 

· Commission des affaires ferroviaires  UTP, 

· Section transport urbain de l' OPCA  Transport (organisme paritaire de gestion des fonds de la formation professionnelle) , Direction de l’OPCA, président et vice-président,

· Ministère des transports DGMT,

· Représentants  UTP  de la Carcept  (organisme de gestion des fonds de retraite et prévoyance de la profession),

· Fichiers divers : Optile, Latts-Cnrs, Anateep, Effia Transport, Rectorat de créteil, Cnt, Uitp Euroteam, Trans-formation, Uft, Gart, Inrets

· Site internet : a été lancé dès le mois d’Avril mais ne commence à être vraiment opérationnel que maintenant. Ont fait beaucoup de modifications depuis la création : le site est beaucoup plus convivial, les documents plus faciles à télécharger. Vont continuer à le faire vivre tant que le niveau des connexions restera correct (quantification faite). Ont fait un gros travail de référencement auprès des moteurs de recherche.

· Transfert et déploiement 

Encore trop tôt pour juger des effets concrets, même si on perçoit déjà des conséquences au niveau des politiques et des dynamiques institutionnelles. Reste maintenant à pouvoir mettre en œuvre concrètement les modules de formation pour mesurer le degré d’adéquation avec les problématiques de terrain et surtout évaluer les effets produits au niveau des utilisateurs directs et des publics finaux.

Ont déjà eu des sollicitations de 3 ou 4 entreprises qui veulent en savoir plus sur la formation.

· Partenariat européen

Les partenaires italiens ont été particulièrement moteurs : leur structuration est identique qu’à celle de la France. Sont au même niveau de diffusion et de portage.

Les partenaires polonais sont très investis également, malgré la barrière de la langue. Sont en pleine structuration de leur secteur des transports urbains : ont pris conscience grâce au projet qu’ils avaient tout à faire et sont très demandeurs d’appui, de ressources, d’outils etc…


GUIDE D’UTILISATION DE

 L’ESPACE COLLABORATIF
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	Espace collaboratif de travail 

à distance
pour le projet d’étude d’impact 
des grands projets LEONARDO DA VINCI
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 Développement d’un espace collaboratif de travail à distance concernant l’étude d’impact des grands projets 

LEONARDO DA VINCI

La dispersion géographique (Région Aquitaine, Centre, Ile de France, Rhône Alpes) et la disponibilité des acteurs qui interviennent dans le projet nécessitent de travailler de manière asynchrone et à distance en utilisant un espace collaboratif de travail.

Objectif :

· Création d’un espace collaboratif à distance

Finalité :

· Favoriser le travail collaboratif à distance

Public concerné :

Chef de projet, commanditaire, experts…

Modalité d’accès  :

L’espace collaboratif est accessible à partir de l’adresse suivante :

1- http://afpagran.hautesavoie.net
2- puis cliquez sur les dernières communautés

3- ensuite sur LEONARDO

4- identifiant : prénom

5- mot de passe : nom

6 organisation d’une formation aux outils collaboratifs si le besoin est exprimé (à distance ou en présentiel)

Durée  et calendrier de mise en oeuvre

D’avril  2006 (date de démarrage de l’étude) à décembre 2006 
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Outils disponibles :  

Documents : Dépôts de documents, avec un classement par thématique
· Compte rendu de réunions

· Cahier des charges de mise en place

Forum : il a pour objectif de poser des questions se rapportant à l’étude et de permettre le partage, la  capitalisation des informations.

Agenda : les dates de réunions téléphoniques et présentielles, ainsi que tous les événements nécessaires à faire connaître à l’équipe projet.

News letter : informations des événements survenues.

Annuaire des membres : liste et profil des membres.

Nouvelles : chronologies des événements

Liens : accès vers les sites des projets et documentaires
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� Droit Individuel à la Formation


� Contrat Territorial Emploi Formation


� Plan Régional de Développement des Formations Professionnelles


� Technologies de l’information et de la communication.


� Le rôle des TIC dans le développement des territoires en Rhône Alpes. Conseil économique et social régional- 15 décembre 2003.


� Droit Individuel à la Formation


� Form@tic


� Net Trainers (ENTA)  et  réseau d’entreprises EUROJOBMEDIATOR


� Chiffres extraits du rapport final page 13


� ENTA : Newsletter n° 5 mars 2006





18
PAGE  

Rapport final – 12/06
1/152

_1029756210

